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L’IMMIGRATION All CANADA

Une des questions les plus discutées dans notre pays est celle de l’im
migration.

L’immigration au Canada a son histoire qui est celle du développement 
merveilleux de l’ouest de notre pays développement colossal qui attire sur 
le Canada les yeux du monde entier et qui a justifié ces paroles du grand 
chef libéral, Sir Wilfrid Laurier, “ Le Vingtième siècle sera le siècle du 
“Canada”.

Nous allons donner ici en quelques chapitres aussi concis et aussi offi
ciels que possible l’historique de cette œuvre gigantesque, les résultats ob
tenus et l’état actuel de la question.

LE CANADA AVANT 1896

Il est pleinement admis que le grand obstacle au développement du Ca
nada était le manque de population dans l’Ouest du pays.

Bien que le chemin de fer Canadien du Pacifique fut achevé depuis 1885, 
il n’était pas encore devenu en 18% un facteur essentiel de notre vie na
tionale, parce que les colons manquaient sur son parcours.

lies terres avaient été aliénées par l’imprévoyance et la complaisance 
des gouvernants conservateurs ; les colons en étaient exclus, il n’v avait ni 
embranchements, ni élévateurs, ni fermes et l’Ouest était encore un dé
sert.

D'un autre côté, l’est se ressentait de cet état de choses ; nos manufac
tures n’avaient pas assez de clients pour les occuper et notre popula
tion s’en allait aux Etats-Unis.

C’est ainsi que la province de Québec faillit être dépeuplée.
Nous ne pouvions pas garder notre population.
Les immigrants eux-mêmes, que nous faisions venir h grands frais, 

nous quittaient dégoûtés et passaient aux Etats-Unis.
Les électeurs de 18% se rappellent que, Sir Wilfrid Laurier, dans ses as

semblées avait coutume de demander aux électeurs combien d’entre eux 
avaient des parents aux Etats-Unis ; et c’étaient alors des forêts de mains 
qui se levaient pour protester contre l’inertie conservatrice incapable de 
retenir la population canadienne au pays.

Sir Wilfrid Laurier promit alors que cela changerait s’il arrivait au 
pouvoir, et il a tenu parole.

Voilà au moins un article de son programme que les conservateurs, mê
me les plus mal intentionnés, ne lui reprocheront pas de n’avoir pas mis 
à exécution.

LA POLITIQUE LIBERALE

Dépouillée de toute digression, la politique du pays libéral, pour peu
pler l’Ouest et donner corollairement de l’activité et du travail à l’Est, a 
été : —

lo -- D’établir, dans l’Ouest, unecatégorie d’immigrants convenables ;
2o — De garder sous ses soins l’immigrant jusqu’à ce qu’il fût bien 

établi sur la terre ;



3

3o — D'accorder dus conditions d’établissement équitables et faciles 
pour le colon.

Les deux dernières parties de ce programme se rapportent à l'adminis
tration interne du service des terres du Département de l’Intérieur et 
sortent du cadre de ce travail qui est limité à l’IMMIGRATION, aussi 
traiitcmiis-nous seulement le premier paragraphe qui a trait au peuple
ment du pays par des immigrants convenables et aux moyens employés et 
à employer à cette fin.

PEUPLEMENT
Comment le gouvernement libéral s’y est-il pris pour peupler 

l’Ouest : —
lo — 11 a rapatrié les Canadiens chassés aux Etats-Unis par l'impéri

tie conservatrice ;
2o — 11 a attiré dans l’Ouest les colons américains;
3o—U a créé un courant irrésistible d’immigration de la Grande-Bre

tagne et du continent Européen.
Nous n’insisterons pas sur l'utilité première de rapatrier nos pauvres 

enfants exilés; la valeur de cette immigration saute aux yeux et n'exige pas 
de démonstration, et fait d’ailleurs, l’objet d’un chapitre spécial de ce tra
vail.

Quant à l’immigration américaine elle est de l'aveu de tout le monde, 
une des meilleures que nous puissions recevoir. Les Américains partagent 
nos idées en matière de gouvernement; ils ont des capitaux; ils ont enseigné 
à nos populations de l’Ouest le mode de culture des terres réputées stéri
les et les ont rendues fructueuses.

Par l’immigration anglaise et continentale, nous avons fourni des bras 
à ce sol fertile de l’Ouest qui demandait des travailleurs; NOUS AVONS 
ENRICHI CE SOL AUTREFOIS SANS CULTURE, SANS HOMME ET 
SANS RECOLTE.

Voilà l’œuvre du parti libéral depuis 1896 et nous avons le droit 
d’étro fiers des résultats obtenus que nous allons énumérer.

Le progrès du Canada depuis 1800 tient essentiellement au t 'oi'iè- de 
l’œuvre de colonisation et nous allons énumérer ici quelques chiffres qui 
s’y rapportent.

LE PROGRES DE LA COLONISATION
L’honorable Paterson, ministre des douanes, a pour sa part, indiqué 

en ces termes caractéristiques les résultats colonisateurs du régime d’im
migration inauguré par le gouvernement libéral : —

La terre pour le colon—comment avons-nous rempli cet article de notre 
programme Voici un état indiquantes résultats obtenus en dix ans 
Etat relatif aux inscriptions d’établissement prises depuis le 1er juillet

181)5 jusqu’au 30 juin 1005.
1er juillet 1805 (jusqu’au 31 décembre 1895)................................. 002
31 décembre 1806 ... * ..................................................... 1,857
31 décembre 1807 ...................................................................................... 2,384
31 décembre 1898 ........................................................ *........................... 4,818
31 décembre 1800 ...................................................................................... 6,689
30 juin 1000 ................................................................................................ 7,126
30 juin 1001................................................................................................ 8,167
30 juin 1002 ................................................................................................ 14,673
30 juin 1003 ................................................................................................ 31,383
30 juin 1901 ................................................................................................ 26,073
30 juin 1905 ................................................................................................ 30,819

Total........................................................................................  135,281
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Veuillez noter la progression. .Je tiens à le déclarer ici, si le colon est 
venu au Canada, et si la terre lui a été donnée, on le doit à l'homme 
d'Ktat à qui fut confié le soin de gérer les affaires de cette région, et qui 
a contribué plus que tout autre a la prospérité et au développement du 
Nord-Ouest. Cette augmentation merveilleuse a commencé à se manifes
ter lorsque Clifford S if ten eut pris la direction du ministère de l’Inté
rieur, employant toute son énergie à la colonisation des plaines fertiles de 
l'Ouest. J’ai indiqué le nombre des inscriptions d’établissement à venir jus
qu’à 11105 inclusivement. 40,000 nouveaux colons iront s’établir .ut ours 
de la présente année.

(Page 5514, Débats français 1008.)
Nous pouvons ajouter à ceci les chiffres complémentaires que nous 

fournit le rapport du Ministre de l’Intérieur
.10 juin 1000 ............................................................................................... 41,869
9 mois terminés le 31 mars 1007 ......................................................... 21,047

(Rapport du Ministre de l’Intérieur 1907, p. XXV)

PROGRES COMMERCIAUX
Si l’on veut se rendre compte du développement énorme qu'ont pris 

les affaires du pays, de l’essor qui a été donné à notre commerce par ce 
vaste mouvement d’immigration, de peuplement et de colonisation, les 
chiffres abondent.

Tous les discours prononcés à la dernière session dans la discussion 
du budget regorgent de motions à cet égard.

En voici quelques échantillons : —
Que résulte-t-il de la comparaison de la période comprise entre 1878 et 

1896 aux dix dernières années de ni tre régime ? En voici les données :
Total du commerce en 1878 ......................................................... $172,000,000
Total du commerce en 1896 ......................................................... 239,000,000
Augmentation en 18 ans................................................................. 67,000,000
Moyenne de l’augmentation annuelle............................................ 3,750,000

Pendant cette période, notre commerce n’a accusé qu’une augmentation 
moyenne de moins de trois millions et trois quarts par année. Voyons 
maintenant ce qui s’est produit au cours des onze années du régime Ii- 
lihéral:
Total du commerce cm 1896 ..........................................................$239.000,000
Total du commerce en 1907 ............................................................. 6l7,nJU,UU0
Augmentation en 11 ans.............................................................. 378,000,000
Moyenne de l’augmentation annuelle............................................ 31,000,000

C’est-à-dire— en se plaçant à un autre point de vue— que le volume du 
commerce de 1907 excède de >67,100,000 celui de l’année précédente, et 
que cette augmentation dépasse à elle seule celle qu’accusent les dix-huit 
années du régime protectionniste de nos adversaires.

A l’heure présente l’ensemble du commerce du Canada représente $93 
par této de la population, au lieu de $42 qu’il représentait en 1896. La 
proportion “ per capita du commerce canadien est plus du double de cel
le du commerce des Etats-Unis, ce grand pays voisin dont on vante tant 
la suprématie commerciale; il n’y a qu’un pays au monde dont le com
merce extérieur, en rapport avec îe chiffre de sa population, excède celui 
du Canada; c’est la Grande-Bretagne dont le commerce extérieur, “ per 
capita ”, est quelque peu plus élevé quo le nôtre.

Ces calculs figurent au discours de M. M. S. Schell, député de Wind
sor, Ont.

( Page 6240, Débats français )
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PROGRES FINANCIERS

\ oici maintenant une comparaison des progrès accomplis au point de 
vue financier:

Je désire mettre sous les yeux de la Chambre un état comparatif des 
progrès accomplis durant deux périodes décennales, de 1887 à 1897 et de 
1897 à 1907, la première sous un ministère conservateur et la seconde 
sous un ministère libéral:

Totalité des importations.......................
Totalité des exportations........................
Totalité du commerce avec la Grande-Bretagne 
Tonnes de marchandises transportées par

Dépôts dans les banques

Augrnen- AuRiiirn-
talion talion

1887 à 1897 1897 à 1907
360,796,090

. . 6,326,373 210,574,669
120,221,121

• . . 15,479,359 109.s 10,153

. . 8,913.996 38,565,802
113,010,214

. . 93.087,205 388,318,201

12,558,696
Extrait du discours de Mf II. II. Miller, député de Grey-sud

(Page 5830, Débats français)

PROGRES INDUSTRIELS
La preuve que cette politique de peuplement a bénéficié à nos indus

tries et même aux employés, on l’a dans les statistiques dont M. H. 
Guthrie, député de Wellington-sud a fait en ces termes un résumé saisis-

L’industrie canadienne a fait des progrès merveilleux. On ne saurait 
trop insister sous les chiffres fournis par le recensement quinquennal, us 
prouvent qu’en 190fi il y avait au Canada 15,796 manufactures employant 
392.000 personnes, représentant une mise de fonds de $816.000,000, payant 
$165,000,000 en salaires, et dont les produits valaient $718,000,000. Afin 
do montrer quels progrès ont été accomplis, disons qu’en 1900 le salaire 
moyen des employés ne s’élevait qu’à. $331, par année, et que cinq ans 
plus tard, en 1905, il était de $122 soit une augmentation de $88, par 
année, pour, chaque artisan, y compris les enfants et les apprentis. Occu
pons-nous des manufactures employant 5 personnes ou «lus. En 1900, le 
nombre des employés de ces établissements était de 339,173: en 1905. les 
mêmes manufactures employaient 385,920 personnes. En 1900, ces manu- 
îacturès payaient $113,2Vf.000 en salaires; en 1905, elles ont pavé $162.- 
155,000. Mais le point important c’est que. tandis nue le nombre des em
ployés ne s’est accru que de 13 n. 108 pendant ce laps de temps», les sa
laires ont augmenté de 13 p. 100. fait nui démontre mieux nue toute au
tre preuve quel a été le 'sort de la nombreuse classe des artisans du Sa- 
nada.

( Page 6311, Débats français, 1908 )
M. Ralph Smith, député de Nanaimo, a démontré en termes énergiques 

l’importance pmlr l’industrie de l’est du peuplement de l’Ouest :
Mon honorable ami de Maisonneuve a nosé urr théorie fausse M insou

tenable lorsqu’il a dit que la culture de la terre pouvait nuire aux ou
vriers du pays Mais, monsieur l’Orateur, c’est la culture de la term nui 
offre un marché aux produits de l’industrie. Si l’on ne permet nas l’accès 
des terres à la population, «i l’on np laisse pas entrer d’immigrants dans 
le pays, et si l’on garde les terres incultes, il n’v aura plus besoin d’in-



duBtrics. Ils! re que num honorable ami qui représente les unions ouvrière» 
lour a soumis et»I.to consideration7 Chaque cultivateur qui arrive dans oc 
piiys et s'établit sur une terre, crée un marché pour les produits de ceux 
qui travaillent dans les mines et dans les usines.

l’u aidant aux ndons à s’établir sur dos terres vous créerez un mar
ché et vous agile' dans les meilleurs intérêts des ouvriers. Mais en em
pêchant ia colonisation îles terres, il n’est plus nécessaire d’avoir de fabri
ques.

t l’a go 7.1(13, Débats français, 11108)
\ oilit qui est chose jugée. Ces chiffres démontrent amplement les ma

gnifiques résultats obtenus.

ARGENT APPORTE AU CANADA PAR LES IMMIGRANTS
Les conservateurs s’évertuent h parler des sommes dépensées pour a moi 

net des immigrants au Canada.
Mais jamais ils ne parlent de l’argent que tes immigrants apportent 

avec eux; cependant, il serait temps d’en causer.
Prenons l’année dei nière
Le Ministre de L Intérieur a dépensé en 1007, pour fins d’immigration 

$1,00f», 110.1, c’est admis, mais aussi quelle est la valeur représentée par 
l’immigration venue dans notre p. ys

Les économistes s'accordent généralement ii estimer que chaque person
ne nouvelle, venant dans un pays pour s’v établir, ajoute, îi la valeur fi
nancière de ce pays, une somme ronde de mille dollars. Ce calcul a pour, 
base la longueur moyenne delà vie des personnes, et la moyenne des ée h 
munies que peut accumuler • n !. mime durant la période de la vie « il il 
travaille h raison d’un dollar par jour, et en comptant 300 jours de tra
vail par année, In ne tenant donc ueiin compte des femmes et des en
fants qui sont venus s'établir au Canada durant l’année 1007, »n arrivé 
tout île même 5 constater, ■ moyen de cette formule économique, nue 
la richesse nationale du Canada s’est accrue de $151,000.000 par l'arrivée 
de 153,838 immigrants niAles «’’liant la dernière année fiscale.

Mettons que ceci soit un calcul économique, théorique.
Mais, venons aux faits.
Remarquons de plus, que la plupart de ces immigrants sont venus au 

Canada avec des valeurs mobilières. Lu consultant les rapports des agent si 
d’immigration, dont le champ d’opérations est la république voisine, on 
constate que pas un seul immigrant venant des Ktats-Cnis n'a apporté a- 
vec lui des valeurs mobilières pour moins de $500. Un grand nombre d'en
tre eux ont passé h la douane des valeurs mobilières pour des montants 
beaucoup plus élevés. On voit d’ici ce| que eela représente au point «le vue 
de l’augmentation de la richesse mobilière «lu pays.

La plupart des immigrants uni choisissent le Canada comme leur pa
trie d’adoption, viennent sur nos rives avec de l’argent en poche. La som
me movenue que — d’après les calculs «les officiers de l’immigraiion au 
ministère «le l’Intérieur — chaque immigrant venant «les U«*s britanniques 
en 1007-1808 avait en norhe. était «!«'. $52.30. Les immigrants venant «les 
contrées européennes n’avaient pas autant «l’argent; la somme moyenne que 
chacun «Veux a apportée avec lui était «le $11.52. Tl est venu, en 1007- 
1008, «les Iles britanniques. 120,182 personnes. Kl les ont donc apporté avec 
elles, «*n a rirent, une somme totale de $0.200,331. 11 est venu, «les pave 
européens. 83.075 immigrants durant la même période A raison «le $11.52 
par tête, ils ont «loue apporté avec eux une somme totale, en argent, de 
$1.210,317, faisant un total de $7.515.051.



Un relevé îles rapports faits put <|uel«|ues uns îles agnits irmiinigr.ilion, 
aux 1stats-lluis, pour les operations «lo l‘année» 1 !M»7-IÎM*8, vst, foil inttica
sant.

Ainsi, il lions est venu île l’Klat du Miehig.m, 2. DU prisonnes, et lu 
valeur des elle 1s mobilier, qu'ils ont apportas avec eux était de $1,842,- 
150. Du Montana, il nous est venu 1,1*50 personnes, avec une valeur, tota
le en effets mohilieis de $2,705,270 De l’Illinois, il nous est venu 7Pu 
personnes, avec $031,050 comme valeur d’effets mobiliers. Knfin, du Massa
chusetts, 701 personnes nous sont arrivées, üvee une valeui m«*bilièir de 
$448,475. Ce qui fait un total de 5,580 immigrants, qui ont apporté au 
pays une valeur mobilière de $5,030 145.

On estime que la valeur moyenne des effets mobiliers et des argents 
apportés par chaque immigrant venant des liai' Unis est de $1,008 Or, il 
nous est venu des Ktats-tlnis, durant l'année fiscale 1007 1008, 58,113 im
migrants. Si la valeur moyenne des effets mobiliers et de l'argent appor
tés par eux est de $1,008, ces immigrants ont donc augmenté la richesse 
du pu y ■ -h $58,7 78, lOo

Voilà des chiffres qui démontrent, que l'argent, dépensé par les autori
tés fédérales pour amener des immigrants chez nous est du capital investi 
à Intérêt composé.

Malgré cela, il y a des gens qui ne sont pas contents et qui préten
dent que l'immigrât ion peut avoir dci bons résultats matériels, mais fait 
faillite au point de vue moral.

Kxaminons ce qu’il y a de fondé dans res assertions

CRIMINALITE
On prétend que l'immigration a considérablement accru la criminalité 

nu Canada.
Les conservateurs se complaisent a faire un tableau épouvantable 

meurtres et des crimes survenus depuis que les immigrant•; arrivent n 
aussi grand nombre.

Or voici ce que dit à ce sujet le Rapport du Ministre de la I tire 
pour l’année 11107, dernier rapport déposé:

“La population quotidienne moyenne des pénitenciers dans le , dér- 
“nières années a été la suivante

1221
1281!
I. 1511 
1VI7
II. 11

1002-1 
100.1-1 
1001 5 
1005 0 
1000-7

L’augmentation graduelle correspond h l'augmentation de la population! 
du pays et n’est pas de nature h. indiquer un accroissement de criminali
té important.

(Rapport de l’inspecteur des pénitenciers 1007. page 2)
Si Von considère que de 1002 à 1907, il est venu au Canada 710,000 

immigrants et que l’accroissement naturel de la population a «10 être au 
moins équivalent, on admettra qu’il n’y a pas lieu de jeter des cris com
me on en pousse pour faire croire que le Canada devient un pays de ban
dits.

Tl n’v a pas un pays recevant une augmentation «le population compa
rable au nêtre qui puisse se vanter d’un aussi faible accroissement «le 
criminalité.

On remarquera d’ailleurs que cêt accroissement se “ réduit d’année en 
année. ”

Ce qui prouve d’une façon conclusive qu’il n’est pas «10 h l’immigra
tion “ «iont les progrès sont rmissants. ”
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En 1906-07, il est venu 124,667 immigrants; la population des péniten
ciers du Canada s’est accrue de 26 unités; si l’on fait la part de l’aug
mentation naturelle du pays, il n’y a sûrement pas lieu de s’alarmer.

TEMPERANCE

Nous n’attachons pas à cette question une interprétation aussi rigou
reuse qu’on le fait en certains lieux.

Cependant des personnes en font un critérium ; aussi, sommes-nous 
heureux de montrer ici que cette prétendue immigration démoralisatrice 
dont médisent tant les conservateurs ne paraît pas avoir un effet aussi 
désastreux qu’on le dit sur notre population.

Les rapports du département du Revenu de l'Intérieur pour les six der
niers mois écoulés dénotent une diminution sérieuse dans la consommation 
des spiritueux au Canada.

De novembre 19(17 à avril 1908 inclusivement, le revenu interne total 
provenant du commerce des spiritueux montre une diminution de $450.00, 
ou plus de dix pour cent sur la périodccorrcspondante de l’année antérieu
re.

La diminution du mois d’avril 1908 sur avril 1907 a été de vingt 
pour cent.

Ces chiffres sont fournis par un bon journal conservateur d’Ottawa, le 
“Citizen” du 27 mai dernier.

Nous en retenons donc ceci: que l’immigration dont on se plaint si 
fort n’accroît pas Vintempérance dans notre population.

Naturellement, les résultats si vantageux que nous avons indiqués 
n’ont pas été obtenus sans difficultés, peut-être même sans erreurs et sans 
fautes.

Mais nous nous faisons forts de prouver que le gouvernement libéral a 
pris et prend chaque jour les mesitreslcs plus propres à réduire au mini
mum les inconvénients et les dangers inséparables d’une immigration à 
flots pressés comme celle qui vient chaque jour au Canada.

IMMIGRATION ENVOYEE PAR DES ASSOCIATIONS CHARITABLES

On fait beaucoup de bruit au sujet des immigrants qui sont envoyés 
au Canada par des associations charitables anglaises.

Il se peut que certaines de ces associations charitables dépassent leur 
but et se laissent entraîner par leur bon cœur et leurs sentiments chré
tiens au point d’envoyer au Canada des individus dont la moralité n’a 
pas toujours été irréprochable.

Tl y a là un excès peut-être d’humanitarisme.
Mais une chose que l’on n’a pas le droit d’affirmer, c’est que ces asso

ciations charitables profitent du système des primes pour faire de l’ar
gent.

A part l’armé.e du Salut qui est organisée sur un pied particulier, et 
dont les immigrations sont sous le contrôle le plus absolu du gouverne
ment, les sociétés anglaises qui font l’objet des attaques des adversaires 
du svstème d’immigration actuel sont généralement supportées par des con
tributions privées et tout le monde sait que ces sociétés dépensent $100 
pour chaque dollar qu’elles reçoivent du service des primes pour l’envoi 
d’un émigrant.

Voici, par exemple, pour l’année 1907. le nombre des nersonnes dont 
le transport a été payé en tout ou enpartie par ces sociétés et la somme 
qu’elles ont reçue en primes pendant la même période:
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Nombre Total
Nom d’immi- des primes

de la société. grants payées
i • i i i aidés.
, £ s.

Church Army............................ • • 1,595 99 —
Self Help.................................... 10!) -
East End..................................... 325 —
Church Emigration.................... 47 —
Central Unemployed................... . . 2,812 33U 10
Central Emigration................... 15 10

11,930 931 20
On remarquera qu'approximativement la prime n’est payée que pour 

un sur douze des immigrants envoyés par ces sociétés et nous ne croyons 
pas qu’il soit juste de dire dans ce cas que leur assistance est intéres
sée et qu’elles s’enrichissent à même les immigrants qu’elles nous en
voient.

ONTARIO SUBVENTIONNE LES ASSOCIATIONS CHARITABLES 
ANGLAISES

Les conservateurs se plaisent à citer les rapports des autorités provin
ciales d’Ontario pour démontrer que l'immigration augmente les charges 
des provinces, et que les envoyés des institutions charitables d'Angleterre 
encombrent les asiles d’Ontario.

Les discours et rapports de MM. Hanna et Clarke, séïdcs de M. Whit
ney, servent de littérature courante de campagne contre le gouvernement 
Laurier.

Il est inutile d’insister sur l’esprit qui dicte ces rapports transformés 
en pamphlets politiques tories.

Mais, ce qui est à remarquer, c’est que le gouvernement d’Ontario, 
dont les membres et fonctionnaires trouvent tant à redire à l’immigration 
assistée, est le premier à voter et à dépenser des fonds pour encourager 
la venue d’immigrants britanniques et pour aider l'Armée du Salut dans 
son œuvre.

M. W. McIntyre, député de Strathcona, disait dans un de ses discours :
J’ai sous les yeux le budget de l’Ontario pour cet exercice, et je cons

tate que le Gouvernement de cette province a voté $58,000 cette année 
pour des fins de colonisation et d’immigration. D’après les comptes pu
blics de l’an dernier, je trouve que le gouvernement d’Ontario a dépensé 
aux mêmes fins $38,000. Veut-il revenir sur ses pas1 JE TROUVE QUE 
L’AN DERNIER IL A ACCORDE $7,000 A L’ARMEE DU SALUT ET 
QUE CETTE ANNEE IL A PORTE A $10,000 LE CHIFFRE DE CET
TE GRATIFICATION. Us sont très estimables, en vérité, ceux qui veu
lent transporter dans un autre milieu l’homme qui a l’intention de chan
ger de vie ; on devrait les louer de leurs efforts. Mais avec toutes ces 
agences d’indigents à l’œuvre, mon honorable ami a-t-il bien raison de 
dire que se sont les primes qui nous amènent ces émigrants qui ne nous 
conviennent pas ?

L’inspecteur des institutions de charité publique de l’Ontario peut-il 
écrire à bon droit: Rendons responsable de tout cela le département de 
l’Immigration du Canada 9 N’eût-il pas fait mieux de tenir compte du 
système d’immigration suivi par le gouvernement d’Ontario 1

(Page 7293. Débats français 1908)
Il est bon d’ajouter que l’honorable M. Whitney a ouvert sa dernière 

campagne électorale par une visite à l’Armée du Salut dont il a chaude
ment sollicité les votes pour se maintenir au pouvoir.
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C’est la tactique conservat l ice :
CONDAMNER l’immigration de l'Armée du Salut quand il s’agit de 

COMBATTU!*: LE (iOU\ EKNE.MENT FEDERAL;
CAJOLER L’ARMEE DU SALUT, souscrire à son œuvre quand il 

s’agit de U AON EU DIS VOTES CONShl VATEUKS.
Telle est la noble et patriotique politique des tories.

RESTRICTIONS A L’ENVOI D’IMMIGRANTS PAR LES ASSOCIATIONS 
CHARITABLES

Cependant le gouvernement ne se contente pas de blâmer ses voisins 
comime le font les conservateurs d’Ontario, tout en imitant leur exemple.

11 s'est rendu compte qu’il pouvait v avoir abus dans ces manifesta
tions humanitaires, et il a pris le parti de garder le contrôle de son mi
gration.

Et à cet effet, un arrêté ministériel a été passé pour décider que les 
associations chantables et que les institutions de bienfaisance anglaises ne 
pourraient pas nous envoyer d’immigrants sans avoir obtenu au préalable 
la permission nécessaire.

Voici d’ailleurs, avec scs considérants, l’arrûté ministériel passé pour 
régulariser l'immigration charitable:

ARRETE MINISTERIEL REGLEMENTANT L'IMMIGRATION p;R 
INSTITUTIONS CHARITABLES

Copie certifiée d’un rapport du comité du Conseil Privé, approuvé par 
Son Excellence le tiouverncur-Uénual, le 25 février VJU8.

Vu un mémoire du 20 février 10118, signé du Ministre de l’Intérieur, et 
mentionnant qu'un nombre très considérable d’émigrants arrivant au Ca
nada des lies Britanniques ont été refusés aux ports canadiens ou 
par la suite déportés du Canada comme indésirables pour les motifs énu
mérés dans la loi d'immigration ;

Vu: Que pendant l’année 1007, il y a eu 111 exclusions et 411 dépor
tations d’immigrants britanniques ;

Que parmi les nombreuses associations charitables et philantropiques 
qui s’occupent activement dans les lies Britanniques d’envoyer et d’assis
ter financièrement des immigrants à destination du Canada, il y en a 
quelques-unes dont le champ d’action embrasse principalement les classes 
de sans emploi, d’indigents et d’incompétents des centres les plus encom
brés de la population.

Bien que le Ministre ne veuille pas prétendre que quelques-uns de ces 
immigrants ne pourraient pas réussir comme citoyens du Canada ; il est 
cependant certain que le but de ces associations n’est, pas d’encourager 
l’immigration de l’homme réellement apte, travailleur et ambitieux, tant 
qu’il réussit h gagner sa vie ; et que leur œuvre se limite presque exclu
sivement ît une catégorie qui n’est lias vraisemblablement de nature à 
répondre convenablement aux besoins du Canada.

La catégorie dont il est ici question comprend non seulement les sans 
emploi, mais aussi une grande proportion de ceux qui sont la peste du 
marché du travail, par suite de malchance, incapacité ou manque d’éner
gie. Pour ceux-là, leur transport au Canada ne peut pas améliorer leur 
sort, car l’expérience démontre qu’ils ne font que continuer â végéter, au 
détriment du Canada.

Bien que ces organisations qui s’occupent de ces œuvres prétendent 
souvent et essaient quelquefois d’user de discernement dans leur choix, au 
fond nous constatons que des émigrants nous sont envoyés ici qui ne ré
pondent en aucune façon aux conditions du navs et qui n’ont aucune chan
ce de réussir, même dans les circonstances les plus favorables.
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Le travail de ces associations ne tombe pas sous la surveillance du 
Service de l'Immigration Canadienne des lies Britanniques et il est ab
solument îi propos d'adopter des mesures plus efficaces—de surveillance 
et de restriction—ii l'égard des catégories indésirables.

Un peut répondre à ceci que le Ministère de l’Intérieur exerce une cer
taine surveillance sur la catégorie très limitée d'immigrants qui nous 
sont envoyés par les gardiens de la loi des Pauvres ( POOH LAW GUAR
DIANS ). Si les gardiens d’un district sont convaincus qu’une personne 
qui a été il leur charge est réellement capable de faire son chemin au Ca
nada oil ailleurs, dans des conditions nouvelles, avec une bonne mise en 
train, ils obtiennent un crédit sur les fonds publics pour l'émigration de 
cette personne, Quand un émigrant est envoyé de cette façon, il faut 
nécessairement obtenir le consentement de l’assistant-surintendant de l’im
migrât ion du Canada. De cette façon, le Ministère exerce un certain con
trôle. Une enquête indépendante est faite, on obtient un certificat médical 
et on prend d’autres precautions pour s’assurer de la valeur de l’émi
grant.

Le Ministre est d’avis qu’un système analogue d’inspection devrait s’é
tendre à toutes les sociétés ou organisations charitables et philanthropi
ques fonctionnant en Angleterre, soit qu’elles émargent au trésor public, 
soit qu’elles emploient des fonds provenant de la générosité publique, de 
telle façon que les personnes qu’elles ont l’intention d’envoyer au Cana
da soient soumises à l’inspection d’un fonctionnaire représentant le gou
vernement Canadien à Londres quant à leurs antécédents moraux et physi
ques, et îi leur valeur générale pour s'établir au Canada ; et les dits im
migrants ne devraient pouvoir pénétrer au Canada que sur présentation 
d’un certificat convenable de l’Assistant-Surintendant de P Immigration; et 
les dits immigrants devraient aussi être soumis à. l’exclusion et à la dé
portation de la façon ordinaire, s’ils réussissent à s’introduire au Cana
da, en contrevenant aux règlements.

La loi de l’immigration ( article 10) prescrit que :
“Le tiouvcrncur-cn-Conscil peut, sur la recommandation du Ministre, 

“ édicter les ordonnances ou règlements conformes à l’esprit de la dite 
“ loi, que le dit Ministre jugera nécessaire ou convenables pour la mise h 
“ exécution de cette loi dans son vrai sons et esprit et pour aider à en at- 
“ teindre les fins”.

LK MINISTRE RECOMMANDE DONC QU’UN A URETF.-K N-CON
SEIL SOIT PASSE, DEFENDANT LE ET A PARTIR DU 1!> AVRIL 
1908, LE DEBARQUEMENT DE TOUTE PERSONNE DONT LE PAS
SAGE EST PAVE EN TOUT OU EN PARTIE PAR UNE ORGANI
SATION CHARITABLE OU A MEME LE TRESOR PUBLIC. \ MOINS 
QU’IL NE SOIT MONTRE QUE L’AUTORISATION PAR ECRIT DE 
L’ASSISTANT-SURINTENDANT DE L’EMIGR Y T ION CANADIENNE 
A LONDRES A ETE OBTENUE POUR L’EMIGRATION DE CETTE 
PERSONNE ET QUE CETTE AUTORISATION A ETE MISE A PRO
FIT DANS UN DELAI DE SOIXANTE JOURS.

Le comité soumet ce qui précède à l’approbation.

RODOLPHE BOUDREAU, 

Greffier du Conseil Privé.
L’honorable Ministre de l’Intérieur.
On voit que le gouvernement de cette façon garde le contrôle absolu 

de l’immigration charitable.



12

ENVOI DE CONDAMNES, DEMARCHES DE 
LORD STRATHCONA

On s'est plaint aussi que certains magistrats anglais envoyaient des 
coupables au Canada, sous forme de punition ; le gouvernement s'est oc
cupé très sérieusement de ces plaintes, et voici ce que dit à ce sujet Lord 
Strathcona, Haut-Commissaires à Londres, dans son rapport annuel au 
Ministre de l’Intérieur:

J’ai également appelé l’attention des autorités impériales sur une au
tre question très importante, sur le fait que des magistrats et autres 
avaient fréquemment suspendu la sentence à rendre contre des violateurs 
de la loi, à la condition qû’ils fussent envoyés au Canada.

J’ai de temps à autre, correspondu directement avec des recorders, 
juges des sessions et autres, toutes les fois que j’avais connaissance de 
cas particuliers, et j’ai formellement et catégoriquement blâmé cette fa
çon d’agir. Nous avons également fait connaître aussi souvent que possi
ble l’opinion de votre Ministère à ce sujet, dans les journaux d’Angleter
re, et nous espérons en conséquence que ces cas ne se renouvelleront pas.

Cependant, en raison de deux cas nouveaux qui m’ont été signalés, je 
me suis vu obligé de faire des représentations officielles à cet égard au 
gouvernement de Sa Majesté. Les négociations sont encore en cours, et 
j’espère qu’elles aboutiront îi l’adoption de mesures qui auront pour effet 
do mettre un terme absolu à la méthode, suivie par certains magistrats 
et autres personnalités judiciaires d’envoyer au Canada les personnes 
trouvées coupables de crimes.”

(RAPPORT ANNUEL I)U MINISTRE DE L’INTERIEUR 1906- 
1907, IMMIGRATION, PAGE 64. )

On voit que le gouvernement ne néglige rien pour assurer la pureté 
de l’immigration au moral, comme au physique.

Maintenant que nous avons indiqué les résultats obtenus, les effets pro
duits sur notre population, les questions qui se posent, sont les suivan
tes:

lo. Pouvons-nous continuer à faire venir des immigrants, et devons- 
nous continuer à les faire venir?

2o. Employons-nous les meilleures méthodes: lo pour faire venir les 
immigrants utiles ; 2o pour empêcher la venue d’immigrants indésirables 
ou pour empêcher l’encombrement des travailleurs ?

L’AVENIR DE L’IMMIGRATION 
LES ESPACES DISPONIBLES

Les gens qui parlent du besoin de restreindre maintenant l’immigra
tion pour ménager notre terrain, ne savent pas ce dont ils parlent.

Actuellement, il y a approximativement 120 MILLIONS'd’acres de ter
res arpentées, au sud de la rivière Saskatchewan, et s’étendant de la 
frontière orientale du Manitoba aux montagnes Rocheuses. Il y a envi
ron 8 MILLIONS D’ACRES et demi de cette étendue en culture.

En 1906, il v avait cinq millions d’acres ensemencés en blé et ces 
cinq millions d’acres ont donné un rendement de 100 millions de minots.

Il y avait aussi cent millions de presses céréales.
En outre, il faut faire entrer en ligne de compte les troupeaux de bes

tiaux qui se chiffrent par centaines de mille.
S’il résulte de 1a culture de HUIT MILLIONS D’ACRES ET DEMI 

une production de près de DEUX CENTS MILLIONS DE MINOTS ET de 
QUELQUES CENTAINES DE MILLE têtes de bestiaux, quelles seront 
les possibilités de ce pays lorsque la moitié de sa superficie sera en cul
ture ?
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Dans quelques années d’ici, si le gouvernement libéral est maintenu 
assez longtemps au pouvoir pour mener à sa conclusion sa magnifique po
litique de développement, nous récolterons dans les trois provinces au sud 
de la rivière Saskatchewan, c'est-à-dire dans ce qu’on peut appel» la par
tie colonisée du Nord-Ouest UN MILLIARD DE BOISSEAUX DE BLE.

Qu’en résultera-t-il pour le pays, dans son ensemble ?
Est-ce l’Ouest Canadien seul qui en profitera ?
Quelle sera la conséquence pour Montréal, Toronto, Hamilton et les 

différents centres manufacturiers des provinces de l’Est ?
La chose est reconnue: le meilleur client du manufacturier, aujour

d’hui, c’est le cultivateur des prairies: car, produisant sur une large échel
le, il peut faire des achats d’un prix élevé et payer ce qu’il achète ; pro
duisant du blé et des bestiaux, il vend ses produits argent comptant, et il 
paie ce qu’il achète au comptant.

S’il nous est possible d’obtenir ce résultat avec huit millions d’acres 
en culture, quelle sera la situation dans quelques années, lorsque nous 
aurons cinquante millions d’acres en culture ?

En présence de cet état de chose, le pays approuverait-il, pour faire 
plaisir à quelques conservateurs encroûtés, de revenir à l’état de stagna
tion que nous avons décrit, et où il se trouvait il y a dix ou douze ans.

Voilà ce dont il faut tenir compte en étudiant cette question.
Par le peuplement de cette contrée, les manufacturiers, les marchands, 

les compagnies de chemins de fer de l’Est et de l’Ouest, bref, tout le 
monde au Canada bénéficiera du progrès réalisé, et cette prospérité sera 
partagée, non seulement par les populations de l’Ouest, mais, par toutes 
les provinces canadiennes.

LA PART DE QUEBEC DAMS L’IMMIGRATION TOTALE

On tente de faire croire que les dépenses d’immigration sont faites 
exclusivement dans l’intérêt des provinces de l’Ouest et que les anciennes 
provinces ne reçoivent aucune immigration ni aucun avantage de cette dé
pense.

Ceci est une fausseté absolue.
Un état indiquant le nombre d’immigrants arrivés chaque année dans 

les différentes provinces a été déposé à la Chambre.
Au cours des trois dernières années, y compris les neuf premiers mois 

de l’exercice 19(18, on constate que Québec a reçu 25,000 immigrants en 
1900 ; 18,000 en 1907 ; 10,000 au cours des neuf premiers mois de cette 
année.

Voici d’ailleurs les totaux depuis 1901 pour les immigrants reçus par 
province:

Ontario.............................................................................. 213,117
Québec............................................................................... 1 fil. 371
Manitoba.........................................................................  230,9 Ifi
Saskatchewan et Alberta ............................................... 299.949

D’où l’on peut voir que si cette politique favorise l’Ouest ; elle s’oc
cupe aussi des anciennes provinces.

11 va sans dire qu’on ne peut engager les immigrants à se rendre dans 
les provinces d’Ontario, s’ils veulent prendre la route des Prairies, et 
qu’on ne peut les envoyer dans Québec, s’ils veulent aller dans Ontario.

Les fonctionnaires du gouvernement fournissent tous les renseignements 
nécessaires, mais ils n’interviennent pas dans le choix des routes que 
peuvent prendre les immigrants.

Ce sont ces derniers qui font leur choix, et le gouvernement a donné 
une nouvelle preuve de sa sollicitude pour l’immigration dans la province
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de Québec, en nommant dans tous les comtés qui en ont fait la demande, 
des agents spéciaux, chargés de surveiller l’établissement de ces immi
grants.

AGENTS DE PLACEMENTS
Voici la liste officielle des agents de placement du gouvernement cana

dien, nommés jusqu’à présent, dans la Province de Québec, chargés de 
trouver gratuitement des situations comme journaliers de fermes ou domes-i 
tiques, dans leurs localités pour tous les immigrants désirant de telles po
sitions :

COMTE 
Arthabaska 
Deux-Montagnes 
1 ummond 
L’Assomption 
Laval
Laprairic et Na- 

pierville

Mégantic 
Montcalm 
Portneuf 
Soulanges 
Vaudreuil 
Verchbres 
Yamaska

Les agents de billet 
comme renseignement, 
cente alors qu’il faudra

AGENT 
Léon Samson 
Joseph Legault 
Charles Manseau 
Max. Janson 
David Va nier

Azarie Guertin

Samuel de Champlain 
J. O. Emile Forest 
L. Geo. Bussibres 
Geo. Vanier 
Emmanuel Bourque 
Ernest Chicoine 
Guillaume Lévoillé 

s sont priés de conserver

BUREAU DE POSTE 
Stanfold 

St-Hermas 
Drummondville 
L’Assomption 

Parc Laval

St-Philippe de 
Laprairie 

St-Ferdinand 
St-Jacques 

Pont Rouge 
Coteau-Landing 

Rigaud 
Yerchbres 

St-François du Lac 
cette liste avec soin,

jusmi’à ce qu’ils en reçoivent une de date plus ré- 
détruire celle-ci.

W W. SCOTT,

ASSIMILATION

Surintendant d’immigration, 
Ottawa, Canada.

Certaines personnes consentent h s’élever un peu au-dessus du terre à 
terre dans la participation des dépenses, mais prétendent redouter que la 
continuation de l’immigration intensive menace notre esprit national.

On redoute que l’affluence des étrangers ne détrempe notre caractère 
national, n’ébranle nos institutions, n’émousse nos aspirations ou n’obs
curcisse notre idéal. îl y a lieu de se demander: Qu’est-ce que mes hono
rables amis entendent par assimilation en pareil cas? Ce mot, j’imagine, a 
des sens différents pour diverses personnes. Et qu’est-ce que le caractère 
national dont on parle et qu’on craint de voir affaiblir? -Te crois que nos 
ancêtres, français ou anglais, les premiers pionniers du pays, lorsqu’ils 
mirent pied sur notre sol et commencèrent leurs travaux, il y a un siècle 
ou deux, n’étaient pas des Canadiens dans aucun des sens que nous pou
vons attribuer à ce mot. Us étaient purement et simplement des Français* 
ou des Anglais qui s’étaient éloignés de leur patrie. Voilà tout. A la lon
gue, toutefois, habitant ici et grâce à l’affluence de nouveaux venus, de 
leurs travaux, du climat de leur entourage, ils ont acquis certains traits 
caractéristiques qu’ils nous ont transmis; c’est ce que nous appelons le 
tempérament canadien. Voilà ce que nous voulons dire, sans doute, lors
que nous parlons de notre caractère national. Si nous avons pu acquérir ce\ 
caractère, ce tempérament, ces dispositions, ou ces traits caractéristiques, 
c’est en grande partie, grâce à notre entourage. Doit-on croire que l’en
tourage produira les mômes effets sur les nouveaux immigrants, il est 
raisonnable de le supposer.
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Les personnes qui émettent oes craintes, se basent sur les chiffres et 
les données fournies par des auteurs américains et en arrivent à des dé
ductions parfaitement erronées à cause de l’erreur de leur base de calcul, 
dont voici un spécimen.

A telle époque, disent-ils les Etats-Unis avaient une population de 
tant et ont reçu une immigration d’étrangers de tant qu’ils ont pu assi
miler.

Mais, ajoutent-ils, aujourd’hui le Canada, avec une population équiva
lente, reçoit une immigration double de celle qu’accueillaient alors les 
Etats-Unis. Comment voulez-vous qu’elle assimile ce chiffre double?

A première vue. c’est parfait. Mais là ou les conservateurs et les na
tionalistes sont de mauvaise foi. c’est quand ils négligent de dire:

Que l’immigration, qui venait aux Etats-Unis, était entièrement étran
gère et. par conséquent totalement à assimiler;

Tandis que l’immigration qui vient au Canada se compose:
D’une moitié de citoyens britanniques. DEJA ASSIMILES;
D’un quart de citoyens américains DEJA ASSIMILES;
Et d’un quart seulement d'étrangers totalement à assimiler;
Et que. par conséquent, même avec une immigration proportionnelle

ment double de celles des Etats-Unis, nous avons à accomplir une TACIIE 
D’ASSIMILATION MOITIE MOINDRE.

D’ailleurs, à cet égard les chiffres fournis par M. XV. McIntyre, chif
fres puisés aux documents officiels sont absolument rassurants, et indi
quent bien que c’est une pure folie ou une noire malice de vouloir faire 
croire à la possibilité d’une déformation de l’esprit national par l’immi
gration étrangère.

Il faudrait que nous eussions bien peu de moelle et le cœur bien af
faibli pour nous laisser déformer par une si faible proportion de sang é-
tranger.

M. XV. McINTYRE : Par le recensement de 1900, auquel j’ajoute la ré
partition de la population de 1907,, je constate que la proportion pour 
cent de population étrangère qu’il faut assimiler, l’immigration des Etats- 
Unis non comprise, est comme suit:

Pour cent
Alberta, population d’origine étrangère.............................................. 15
Saskatchewan......................................................................................... 20:0
Manitoba..................................................................................................12:3
Moyenne de populations étrangère dans les trois provinces . . . . 18:7 

.le n’ai pas sous les yeux la statistique de la province de la Colombie-* 
Anglaise; mais au recensement de 1901 j’ai emprunté les proportions pour 
cent de population étrangère, pour lep cinq provinces de l’Est et voici ce 
que je trouve:

Pour cent
Ontario....................................................................................3:4
Québec...................................................................................... 2:5
Nouveau-Brunswick............................................................. 2
Nouvelle-Ecosse....................................................................... 1:4
Ile du Prince-Edouard............................................................ 0:7

Pour le Canada dans tout son ensemble, la proportion de population 
d’origine étrangère en 1901. n’était que de 5.5 p. 100, comparativement à 
13.7 p. 100 aux Etats-Unis en 1900. En ce qui concerne la proportion 
pour cent de population d’origine étrangère, notre situation soutient donc 
favorablement la comparaison avec celle des Etats-Unis.

(Page 7303 Débats français 1908 )
Il y a maintenant un autre aperçu de l’avenir de l’immigration qu’il 

importe de discuter, au cas ou il v serait fait allusion :



hi

LES DIFFERENTES NATIONALITES
Dans lv but d’effrayer le public, les nationalistes citent constamment 

une prétendue liste des différentes nationalités étrangères (pii nous envahis-» 
sent et naturellement, pour les besoins de leur cause, il farcissent cet to 
liste de tous les noms possibles.

Ainsi. M. Armand La vergue, dans son discours sur la motion Monk, a 
donné la liste suivante des nationalities envahissante:

Méridionaux d’Afrique Australiens, Autrichiens du Nord, Bohémiens, 
Galiciens, Croates Ruthèncs, Hongrois du Nord, Slaves, Belges. Bulgares, 
Chinois, Hollandais, Français, Allemands du Nord, Alsaciens-Lorrains, 
Prussiens, Anglais, Gallois, Ecossais, Irlandais, Antillais, Jamaïquains. 
Grecs, juifs du Nord, juifs russes, Allemands, Polonais, juifs autrichiens, 
juifs allemands Italiens. Japonais, Terreneuviens, Irlandais, Portugais, Po
lonais du Nord, Polonais autrichiens, Polonais allemands, Polonais russes, 
Perses, Roumains, Busses du Nord, Finlandais, Espagnols. Suisses, Serves, 
Danois, Islandais, Suédois Norvégiens, Turcs, Arméniens, Egyptiens, Sy
riens. Arabes, citoyens des Etats-Unis, Hindous.

(Page 7039, Débats français 1908)
Il suffit de lire cette liste un peu attentivement pour se convaincre 

de la façon dont ces messieurs se moquent du publie
Ce n’est plus la multiplication des, pains, c’est, la multiplication des na

tionalités.
Prenons un exemple: LES POLONAIS.
Nous trouvons dans cette liste: Polonais, Polonais du Nord, Polonais 

autrichiens, Polonais allemands, Polonais russes.
Voilà donc cinq nationalités polonaises!.....
Quand on pense (pie tout ce monde est originaire d’une contrée qui est 

grande en tout comme la moitié du comté de Chicoutimi, on peut bien 
so demander quelle part d’exclusivisme national peut revenir à chacun'.'

Voyons les Juifs:
Juif du nord (? ) Juifs russes, juifs autrichiens, juifs allemands, etc Dri 

deux choses l’une: ou ils sont juifs on ils sont autrichiens, russes, alle
mands, etc.

Et ces nationalités figurent déjà dans la liste!
.uiuilais et < amaïcains; nous avions toujours cru que la Jamaïque 

était dans les Antilles.
Ce tableau et cette énumération sont une farce grotesque qui peut être 

écourtée des deux tiers.
Dans le moindre département français on trouve des représentants de 

plus de nationalités différentes qu’il n’en figure ici.

FAUT-IL ARRETER L'IMMIGRATION?
Certains extrémistes prétendent que le Canada devrait fermer ses por

tes aux immigrants, imposer des droits d’entrée prohibitifs ou des condi
tions draconiennes.

Le parti libéral combat cet exclusivisme, pour les raisons que nous 
avons indiquées plus haut: à cause des bienfaits que nous avons déjà re
tirés de l’immigration et aussi des immenses territoires que nous avons X 
peupler.

A cet effet, il est bon défaire connaître l’opinion d’un célèbre écono
miste français sur l’effet qu’aurait pour le Canada la cessation de l’immi-* 
gration.

M. Anatole LeRoy-Dcaulieu est un des premiers économistes français 
du jour. Son article que nous allons citer ne s’applique pas au Canada,
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mnia aux Etats-Unis. Nous le signalerons seulement paire que les condi
tions étant exactement les mêmes dans les deux pays, il démontre ce qui 
arriverait si la proposition des 'conservateurs (Hait adoptée.

Dans la "Revue Hebdomadaire” du \ janvier 111(18, M. LcKoy-Hcaulieu 
consacre un article h l'immigration américaine, et voici ce qu’il dit:

“Il V a, aujourd'hui, chez un assez grand nombre d'Américains, une dis 
position, sinon ît interdire l'immigration, du moins h la restreindre. Les 
lois y mettent déjà présentement, quelque obstacle; ne débarque pas (pii 
veut. Il y a des catégories de gens (pii sont exclues : les malades at
teints' de maladies- contagieuses, les fous, les anarchistes, les indigents, 
ceux qui semblent devoir être un péril ou une charge pour, la fédération. 
Tout immigrant doit justifier de la possession d’une dizaine de dollars. 
Cette, somme pourrait être légèrement, relevée; on pourrait rendre l’entrée 
plus difficile; mais ou ne voit, pas quo les Etats-Unis y aient avantage 
Diminuer l’immigration serait empêehlcr le développement de la population 
des Etats-Unis, et, avec lui, entraver leur essor économique; car il ne 
faut pas perdre de vue (pie si les Etats-Unis ont eu ce merveilleux (lève 
loppement dans le monde, ils doivent avant tout h l’immigration Arrêtez 
l’immigration, la population des Etats-Unis croîtra très lentement. 11 est 
prouvé quo les familles nui sont américaines depuis quatre ou cinq généra
tions sont moins fécondes que les familles d'immigrants Par suite, il 
se pourrait très bien si on arrêtait l’immigration, "lie la population de
vint bien têt, stationnaire Et, la population cessant ne croître, les Etats- 
Unis. encore si peu peuplés relativement h leur étendue, verraient s’arrê
ter leur prodigieux essort. rrrn"'" T

Oui en profiterait? T.e Canada d’abord, peut-être aussi la vieille Euro
pe Mais ceux qui en profiteraient surtout, ce sont les Etats de l’Améri
que latine. Il v a encore lh de vastes espaces; de quoi faire deux ou trois 
républiques comparables aux Etats-Unis. Ce serait tout bénéfice pour le 
Mexique, pour le Tirés il. pour l'Argentine, pour le monde latin et pour la 
civilisation latine aiixnuels il ne manque guère qu’un plus fort courant 
d’immigration pour égaler le développement des Etats-Unis II peut se fai
re nu’un iour. lorsque les Etats-Unis auront deux cents ou trois cents 
millions d'habitants il p’v ait plus pour eux grand intérêt h recevoir des 
émigrants d'Europe. Tl est du reste douteux que dans cinquante ans dans 
cent. ans. la population européenne continue b augmenter autant qu’elle le 
fait de nos jours, et qu’elle ait un aussi grand nombre (l'émigrants h dé- 
barnuer sur les places de l’autre continent.

Quoi qu’il en soit de l’avenir, il semble que les Etats-Unis, au point 
de vue de la population, comme au point de vue industriel aient tout in
térêt h ne pas fermer leur porte aux nouveaux venus d’Europe Qu’ils le 
veuillent ou non. leur grandeur oolitimie et économique au vingtième siècle 
tout comme aux dix-neuvième, dépendra pour une bonne part de l’immigra
tion européenne.

(Revue Hebdomadaire. 1 ianvaier lOOfU 
Est-ce alors le moment d'arrêter l’immigration européenne au Canada?

METHODES D’IMMIGRATION 
CHOIX DES IMMIGRANTS

La nécessité pour le Canada de continuer h attirer des immigrants 
pour mettre en valeur son immense territoire étant posée, la question 
qui se pose ensuite est de savoir si le gouvernement emploie les méthodes 
les plus propices pour faire venir des immigrants sains d’esprit et, de 
corps ; des immigrants appropriés aux besoins agricoles ; des immigrants 
qui ne nuisent pas aux ouvriers du pays et enfin des immigrants en aussi
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graml nombre que possible en tenu ni compte «les sommes «li'pensées h cet 
le fin.

V%*it*i l«*s «liffi leiils iispiM’ls «le l;i «picstiou «pie nous allons étudier sim 
eessiMMiient

LOI D’IMMIGRATION 
SANTE DES IMMIGRANTS

I ,;t loi «l’immigrai ion portant !«• 1 i 1 le • «!«• Cliap «les SI al ni s «le la 
libiiH* aiinde «lu rhgnt* Ivdoual «I \ II. «’*»n 1 i«*n 1 l«*s preseï ipli««ns l«‘ plus s«* 
vbirs pour Voxelnshm «l«*s immigrant s «pii souffrent île maladies conta 
gieusi's ou dung«*reuscs pour la « «dlis I ix ile

Voici les nrthdes «le la loi «pli se rapportent h ces ras
Article 20 _
Aucun immigrant n’aura la permission «le ddbarquer en Cumula, s il 

est faible «l'es'M«1 « Mol «mileplique oïl s'il a subi une alla«pie «b- folie
«lans les ein«| dernihres amides, el l’on ne ili’Vta pas non plus «Idbarqiler 
il’immigra ni «pii soil sourd ou muet, ou niuel simpbmienl ou avimgle ou 
infirme, h moins «pi'il n'appartieime h une fainilb* «pii l'accompagne ou 
«pii s««i1 «Idjîl dtablie en Camilla et «pii fournisse la gara ni ic, an v rd «lu Mi 
nistre el eoiiformdment aux rdglimienls h eel «*ff«*l, s’il eu e\isl«\ «pi'elie 
veillera h sa subsistanee permaiienle, si on l’admel au Canada

Article 27 —
II ne sera permis h aiieim immigrant «le «Idbar«pn'r en Can ola s’il est 

al loin! «l'une maladie rdpugnante ou «l’une maladie «•onlaeiruse ou inf«*e 
tueuse «mi puisse devenil «lamrereusi* p«*ur la salubritd publiipie «ni se ir 
paluire dans V* publie, soi! «pie eel immigrant ail l’intenlion de s’dlablir 
au Canada ou seul «Muent «le passer par 1«* Camilla pour aller s’dlablir «lans 
un nuire pavs ; pourvu toutidois «pie, si «•«*!I«* maladie est «l’une nature 
telle qu’elle puisse dire giidrii* dans un bref «bd ai raisonnable l’i immigra lit 
uni «mi souffre unissi* confi>nu«*m«mt aux rdgbmumts h «■«• I «*ffet, s’il en a 
did passd, avoir la permission «b* rester h boni, s’il n’\ a nas h lerre 
«l’hApital propier*, ou quit 1er b* vnissimu pour ree«*v«*ir un Irailemenl nid 
«lirai, en observant les rhgletmmts que pourra ddieler l«* minisire.

APTITUDES A LA CITOYENNETE
!,a loi «l’immigration «‘il«S* plus liant roui ient aussi «les posit ions ri 

goureuses pour «Mnpdcber le «Idbarquement «l«*s immigrants qui ne pour 
raient pas faire «b* bons «’ilovens.

Voici l«'s «lisposilions particulidres, h eel dgnrd :
Arliele 28: —
11 ne sera permis «!«• ddlinrquer au Canada h aucune personne «pii est 

pauvre ou indigent«\ mendiant de profession ou vagabond et «leslinde h 
devenir un far«leau pour le publie; el toute personne «bMianpnV au Camilla 
qui. dans 1rs deux a nudes «pii suivront son ddbarquemenl devient un far 
ileau pour le trdsor publie, municipal, provincial ou fdddral, ou «loi! Otre 
internde ou assist de par une association eliaritable, pourra dire ddportde 
et renvovde au port ou h l’endroit (Voit elle est venue ou «l’oli «die s’est 
embarqude pour venir au Canada.

Article 20: —
11 n’est permis de ddlinrquer au Canada h aucun immigrant qui a did 

couda mud pour un crime entraînant fldlrissure morale ou «pii se prosti
tue, ou procure ou a mime ou essaie d’amener au Canada «les prostitudes 
ou des femmes des! Indes h la prostitution.

Article 30-
Lc C.ouverneur-en-Conseil peut, par proclamation ou ordonnance tou-
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tes les fois qu'il h* juge ni rr . ..iiiv oil îl propos, inteidire le debarquement, 
vu i'aiiuda ilv ii'impoi l v quelle ealégoiie spéciale d’iinmigianl pourvu que 
1rs compagnies ilv tianspoi 1 ni soirnt ddment prévenues.

RAPATRIEMENT DES INDESIRABLES
l.a loi empêche non .cillement lr délian|iirinnil. de ns imin 1^1 auts, 

niais vllr preset it aussi que n s immigrants indésii ahlr., soit pour raison 
tir saute, soil pom raison «le moralité, devront être lapatriés au frais 
des compagnies ou du nouvelneinnit du Canada, niai:, en (oui. eus nu 
pourront pas lestei a chaire a la collect iule.

Voie! lis deux dispositions de la loi d immigrai ion qui ont lrail à eu 
rapatriement

I,’artnle dU de la loi sur l’immigrai ion present quv.
Toutes les compagnies du chemins de Ici ou de transport ou autres 

personnes qui animent au i annd.i des immigrants qui viennvnl d'un pays 
quelconque doivent, à la demande du dim leur de I'liiimigt al ion, laiiicnri 
au pays d'oll il a été amené lout immigrant dont l'eut n e au Canada est 
interdite pai la piesvnte loi ou par un décret du conseil ou pal un lèglc 
meiit qui en vise l'execution, et «pii a été amené pai celte compagnie de 
rlieiqin de fer ou de transport ou pal celte autre prisoner dan. les deux 
ans nui précèdent la date de cette demande.

I, article M est ainsi conçu
( 'Inique fois qu'en Canada un immigrant, dans les deux ans à compter 

de son déliarquement au Canada, commet, un crime impliquant une turpilu 
de morale ou devient pensionnaire d’une prison ou d'un litipil.il ou autre 
institution de charité, il est du devoir du grvffiei ou du secrétaire de la 
municipalité d'en avertir immédiatement le ministre et de lui faire ron 
naître tous les détails.

T Dès qu'il a reçu pareil renseignement, le ministre peut, après en 
quête, ordonner le renvoi de cet immigrant aux frais et dépens de cet im 
grant, s'il en est en état de payer, ou, sinon, aux frais de la munieipali 
le oii il a eu dernier lieu lésidé régulièrement, si le ministre en ordonne 
ainsi, et, si l'immigrant est un vagabond ou chemineau ou qu’il n’y ait 
pas d'e telle municipalité, aux frais du ministère de l'Intelieur.

Telle est la loi que le Parlement a adoptée. Telle est la loi que le mi 
Il is 1ère est tenu d'observer et sous l'empile de ses dispositions, lorsqu'une 
municipalité se , comme cela a eu lieu au dire de l'honorable dépu
té, elle n’a pas de reproches h adresser au département de l'Immigration, 
ni au présent ministère libéral, car chaque fois qu'une municipalité a poi 
té plainte, l'e a eu lieu. Lorsqu'une municipalité désire qu’un im
migrant soit, renvoyé au pays d’oll il a été amené, les dispositions delà 
loi permettent qu'il v soit renvoyé. S’il ne l'est pas, ce n’est pas à la 
loi ni au ministère qu'il faut s'en prendre.

APPLICATION DE LA LOI
Toutes les lois ne valent que lem application.
Ayant indiqué les dispositions de la loi, nous allons maintenant mon 

(rvr quelle est appliquée avec succès et avec une rigueur qui ne le cède en 
rien aux méthodes suivies aux Liais Unis dont les conservateurs vantent 
contaminent le service d'immigration comme un modèle du genre.

L’EXAMEN MEDICAL AUX PORTS CANADIENS 
JUGC PAR UN CONSERVATEUR

L'opposition qui voit tout en beau dans l’inspection américaine et qui 
se plaît il discréditer nos inspecteurs et notre inspection médicale a reçu

7

8709
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une verte réponse de M. le docteur Paquet, député conservateur de 1/Is
let, qui a réduit h. néant les malveillantes assertions de l'opposition.

Voici ce que dit M. Paquet:
“On critique quelquefois avec amertume la loi réglementant l'immigra

tion canadienne. Bien appliquée, notre! législation concernant nos immi
grants parait répondre aux besoins économiques et sociaux de la nation, 
tille renferme les dispositions nécessaires pour éloigner les mauvais immi
grants. L'examen médical devient de plus en plus sérieux au moins A Que
bec. “D’après le rapport de M. Bryce (page 120) 1,122 immigrants fu
rent détenus à l'hôpital de (Québec durant l'année fiscale 1004-1905. Durant 
l’année fiscale 1900-1007, 523 immigrants seulement' furent détenus à l’hô- 
pital de Québec. L’examen dans les ports européens est plus sérieux et 
nous en bénéficions. Aux Ktats-Unis on impose une pénalité de $100 aux 
compagnies de navigation qui transportent volontairement ou sans inspec
tion suffisante des personnes atteintes de tuberculose, d'épilepsie, de mala
die» contagieuses quand elles prennent place sur le navire." Il est quelque 
fois très difficile de se rendre compte parfaitement de l’état physique, 
mental et moral d’un immigrant lorsde l'examen. Nous pouvons renvoyer 
les immigrants non recommandables.

Vous me permettrez do faire quelques remarques à l’égard de l’inspec
tion médicale des immigrants à Québec. Le docteur .1. 1). l'agé a pris 
charge de l'hôpital des immigrants h, Québec en 19111. Avant cette date, 
il n’y avait pas de système scientifique d'inspection médicale. Bien que 
deux médecins fussent préposes A l’inspection, le Uouvernement n'avait pas 
de maison de détention pour les immigrants malades ou sujets à l’observa
tion. Ix) (louvernement a reconnu la nécessité d’une organisation médicale 
effective. On a alors ajouté aux fonctions du docteur l'agé, comme méde
cin de l’hôpital, l’office de médecin en chef du port de Québec. Le doc
teur l'agé a organisé sérieusement le service d’inspection médicale à Qué
bec. Je suis en position d’affirmer que le bureau d’inspection médicale des 
immigrants à Québec n’est pas inférieur à ceux que nous pouvons visiter 
dans les ports américains.

(Page 7282, Débats français 1908)
Voilà une attitude un peu plus patriotique que celle des grands admi

rateurs des Ktats-Unis qui entourent M. Borden.
LES LOIS D’EXCLUSION AU CANADA SUPERIEURES A CELLES DES 

ETATS-UNIS
M. Monk a déclaré en Chambre que “ les lois d’inspection chez nos voi- 

“ sins américains sont presque parfaites ’’.
\ o$on» ce qui en est
•D’abord les lois américaine et canadienne sont presque identiques sauf 

que les immigrants sont exclus des KH-ats-Unis quand ils sont atteints de 
certaines maladies infectieuses, tandis qu’au Canada veux qui en sont af
fectés sont hospitalisés et s’ils reviennent à la santé, on leur permet de 
demeurer au pays.

Le tableau suivant, indique le nombre d’immigrants exclus en 1905, 
1906 et 1907 tant des Ktats-Unis que du Canada:

KTATS-UNIS.
Nombre Elargis Rapatriés
d’imrni- de après un
grants. l’hOpital séjour au

pays ,
1905 .... 7,776 11,879 845
1906 .... . . . . 1,100,735 9,300 12,182 676
1907 .... . . . . 1,285,349 11,528 13,064 945
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CANADA
1905 ..................... 1,918 011 80
1900..................... 3,046 524 137
1907, 9 m . . . . 3,103 440 201

Au cours do ccs trois années 37,375 immigrants ont été exclus des 
Etats-Unis.

Les conservateurs prétendent «pie c’est grâce à la perfection des lois 
d'immigration que ces immigrants ont été exclus de la République voisine.

Examinons cette affirmation.
Est exclus des Etats-Unis celui (pii a été embauché l’étranger pour 

travailler au service dauiu.. .. nos yeux.au contraire, il est fort avan
tageux quo l’immigrant qui arrive au pays ait obtenu de la besogne au 
préalable. D’un autre côté, beaucoup de gens refusés aux Etats-Unis sont 
exclus faute de posséder un montant d’argent suffisant “ au jugement des 
autorités " pour attendre de l’ouvrage et vivre en attendant.

V'e mot if d'exclusion est le corrollaire du premier : du moment oh l’on 
empêche les gens de s’engager d’avance, il faut être sûr qu’ils pourront 
vivre en attendant.

Dans ccs trois années, 4,1112 immigrants ont été renvoyés des Etats-U
nis pour Kinhauchago préalable, et 21,833 pour manque de fonds, faisant en 
tout 21,833 renvoyés sur 37,375, pour des motifs cpii n’existent pas au 
Canada.

Comparons maintenant le fonctionnement des deux systèmes, quant aux 
cas analogues.

En trois années, il a été rapatrié des Etats-Unis 10,030 Individus par 
suite de défectuosités morales ou physiques et cela sur une immigration 
totale de 3,413,583, soit UN INDIVIDU EXCLUS SUR 321.

Au Canada, au cours des mêmes années, il a été exclus 1,575 sur une 
immigration globale de 4511007, soit UN INDIVIDU SUR 203.

Ainsi, sous le régime d’inspection en vogue au département d'immigra
tion DU CANADA NOUS REFUSONS L’ADMISSION A PRES DE 0 à 
10 p. c. D’I MM 10 RA MTS DE PLUS (JU’ON N’EN EXCLUT A ELUS 
ISLAND A NEW-YORK.

EFFICACITE DE LA SURVEILLANCE CANADIENNE RECONNUE PAR LES 
AMERICAINS

Les conservateurs qui sont toujours disposés à nous citer comme exem
ple les Etats-Unis, se gardent bien do signaler le cas que ceux-ci font de 
l’efficacité de notre surveillance à l’égard de l’exclusion des immigrants.

Voici à ce sujet un passage du Rapport du service de l’immigration 
aux Etats-Unis pour 1904, cité par Sir Wilfrid Laurier :

“Bien que le bureau d’immigration fut dûment représenté à tous les 
ports canadiens de l’Atlantique par un commissaire et une escouade complè
te d’inspecteurs dès 1893, on ne trouve aucune trace de rapatriement a- 
vant cette date ( 1er septembre 1901 ) de sorte (pic tout le fruit des résul
tats accomplis jusque-là fut perdu, premièrement par l’absence d’une sur
veillance suffisante à la frontière et deuxièmement parce que le Canada net 
faisait aucune inspection de ses immigrants et n’avait, par conséquent, pris 
aucune disposition, du moins dans la pratique, pour rapatrier les immi
grants non recommandables.

Mais maintenant un changement très salutaire a été apporté dans les 
deux cas: la frontière américaine est surveillée avec vigilance à tous les 
endroits vulnérables et le gouvernement canad.en constatant que ces immi
grants non recommandables ne pouvaient plus pénétrer aux Etats-Unis et
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restaient forcément au Canada, a fait de rapides progrès dans l’adoption 
d’une politique semblable dans son ensemble, à celle de ce bureau.

Comme preuve de ce changement, on doit dire que le département ca
nadien de 1 immigration a rapatrié un grand nombre d’aspirants pour la 
raison qu’ils n’étaient pas apics à se mêler au reste de la population dans 
la poursuite de l’existence et du bien-être qu’ils venaient chercher dans ce 
pays.

Non seulement le gouvernement canadien a rapatrié un grand nombre 
d’immigrants peu recommandables qui désiraient se fixer permanemment 
au Canada, mais sur les 21,797 qui demandaient à pénétrer aux Etats-U- 
nis en passant par le Canada, ceux q,ui furent refusés par nos inspecteurs, 
comme impropres, aux termes de la loi américaine, à devenir citoyens des 
Mats-Unis parce qu’ils étaient atteints de maladies contagieuses, furent 
renvoyés en Europe par le département canadien d’immigration, les com
pagnies de navigation qui les avaient amenés étant obligées de les ramener 
à leurs frais.” (Page 74-26, Débats français 1908 )

Ainsi de l’avis du commissaire américain, depuis 19U1, le service ca
nadien est l’égal du service américain.

Dans la bouche d’un Yankee, ce n’est pas un mince compliment.
IMMIGRANTS POUR LES ETATS-UNIS REFUSES AUX PORTS 

CANADIENS
Les. conservateurs disent que hs autorités américaines proposées à 

l’inspection des immigrants ii destination des Etats-Unis débarquent au 
Canada, sont tellement .sévères qu’elles rejettent un grand '.ne ér pos
tulants qui restent ensuite au Lveada et deviennent i.n danger nui le 
pays.

Ce danger est un rêve qui liante nos adversaires bien inutiiemcin.
Voici la réponse de l’ium. Oliver à ce cauchemar:
Mon honorable ami (M. Monk) s’est beaucoup inquiété de ce que de

viennent les étrangers qui ne trouvent pas grâce aux yeux des fonctionnai
res des Etats-Unis dans les ports canadiens. .le puis lui apprendre quel 
est leur sort. Lorsqu’un passager qui a son billet de passage pour les 
Etats-Unis est rejeté par un fonctionnait") américain, il retourne <\ bord 
du navire qui l’a amené. La même règle est en vigueur à New-York ; lors
qu’un immigrant qui a son billet de passage pour le Canada arrive à 
New-York, si notre fonctionnaire (Dr. Elliot ) décide qu’il doit être ex
clus, les autorités américaines s'assurent qu’il remonte à bord du navire 
qui l’a amené.

Encore bien simple.
LES INDESIRABLES

Nous avons donné le texte de la loi se rapportant au refus d’entrée au 
Canada des immigrants impropres à faire de bons citoyens.

Pour faire comprendre comment s’appliquent les dispositions de la loi, 
nous donnons ici le texte même des instructions fournies aux inspecteurs 
sur la façon d’agir à l’égard des immigrants indésirables.

Voici d’abord l’ordre en Conseil imposant aux immigrants la posses
sion d’une somme d’argent qui garantisse qu’ils seront capables de sub
venir à leurs premiers besoins:

MONTANT D’ARGENT QUE DOIVENT POSSEDER 
LES IMMIGRANTS

Palais du Gouvernement à Ottawa.
Mercredi, 8 janvier 1908.
Siégeait:
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil :
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Attendu que l’article 20 de l'Acte d'immigration, chap. 03 des Ui'uts 
Refondus du Canada, 100(5, prescrit ce qui suit :

“Les règlements que doit faire le gouverneur-en-Conseil peuvent pres
crire comme condition pour la permission d’entrer en Canada que les im
migrants devront posséder une somme d’argent dont le minimum sera dé
terminé. et pourra varier suivant la catégorie et la destination des dits 
immigrants et en d’autres cas, suivant les circonstances.’’

Kn conséquence, Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, 
prenant en considération la condition de l’offre du travail au Canada pen
dant l’hiver actuel a jugé bon d’ordonner, et il est ordonné par les pré
sentes que l’Agent d’immigration à chaque port, quand il aura reçu à cet 
effet des instructions du Surintendant de l’Immigration devra exiger que 
chaque immigrant, du sexe masculin ou féminin, âgé de dix-lmit ans ou 
plus, arrivant avant le 15 février VOS devra 'AVOIR K N SA POSSESSION 
une somme d’argent dont le montant Ni’ SERA PAS MOINDRE DK CIN
QUANTE DOLL ARS; ou, s’il arrive après le 1 & février e‘ avant le 1er avril 
il ou elle devra v.'o v en sa possession un montant D’AU MOI NS VINGT- 
CINQ DOLLARS, en plus d’un billet pour se rendre à sa destination en 
Canada, à moins que des preuves satisfaisantes ne soient fournies que 
l’immie rant se rend â quelque emploi déterminé ou doit rejoindre des pa
rents ou amis déjà établis en Canada qui prendront soin du «lit immigrant.

(Signé) RODOLPHE BOUDREAU.
Greffier du Conseil Privé.

Voici maii/enant comment les inspecteurs sont tenus d’appliquer la 
loi relative aux indésirables :

CONFIDENTIEL.
INSTRUCTIONS POUR LA GOUVERNE DES 

INSPECTEURS D’IMMIGRANTS
Les inspecteurs nommés pour appliquer les dispositions de la loi d’im

migration et les règlements qui s’v rattachent et ont Irait aux immi
grants arrivant au Canada par voie ferrée ou autrement, doivent user 
d’un discernement équitable dans l’exercice de leurs fonctions, avoir cons
tamment h l’esprit que la ligne de conduite du Ministère n’est pas d’em pé
cher l’entrée des immigrants excepté quand leur admission est directe
ment proscrite dans la loi ou est vraisemblablement de nature à nuire h 
la collectivité.

Le terme “immigrant” signifie et comprend toute personne arrivant 
au Canada par voie de chemin de fer ou par tout autre mode de transport 
pourvu que cette personne n’ait jamais auparavant été domicilié,e au Ca
nada. Dans tous les cas douteux oh l’on invoque comme raison d’entrée 
au pays un domicile antérieur au Canada. l’Inspecteur doit faire subir à 
la personne un interrogatoire très serré quant h ce domicile, s’assurer de 
l’adresse, de la durée, de la résidence, de l’emploi occupé, du nom et de 
l’âge du passager. Tl est fait immédiatement un rapport de ces détails au 
Surintendant de VImmigration avec la date de l’arrivée et les renseigne
ments disponibles quant au train, h la forme et au numéro du billet ain
si que les remarques de l’Inspecteur et ses motifs pour s’opposer au dé- 
haruuement du dit passager.

L’inspecteur doit Porter une attention spéciale aux catégories désignées 
comme “indésirables”, et veiller à ce que personne de ces catégories ne 
soit admis.

( 1 ) Faibles d’esprit.
Idiots.
Epileptiques.
Fous, ou ceux qui ont été atteints de follie dans le cours des 

cinq dernières années.
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(2) L'Immigrant. qui peut être atteint d'une maladie contagieuse ou 
d'une maladie qui peut devenir dangereuse pour la santé publique ou se ré
pandre, soit que l'immigrant ait l'intention de s'établir au Canada ou 
seulement de traverser le pays pour se rendre dans une contrée étrangère.

(2) Celui qui est, indigent ou dénué de biens; le mendiant de profes
sion ou le vagabond et celui qui peut devenir un fardeau publie ; celui qui 
n été condamné pour crime entraînant une flétrissure morale ; qui se pros 
tittle ou procure ou tente d'introduire au Canada des prostituées ou des 
femmes pour les livrer h la prostitution.

L'entrée au Canada est absolument proscrite aux personnes de ces ca
tégories et si l'Inspecteur dans son examen constate leur présence sur le 
train, il doit Immédiatement les signaler aux fonctionnaires en charge et 
les avertir que cette ou ces personnes ne peuvent pas être admises au Ca
nada, mais doivent être renvoyées sur-le-cbamp. L'Inspecteur n’a pas be 
soin, pour en agir ainsi, d’autre mandat ou autorité que les pouvoirs h 
lui conférés en vertu de sa nomination ; et une fois qu'il a agi comme ci 
dessus indiqué, sa responsabilité est h couvert jusqu’au moment oil il s’a
perçoit qu’on ne suit pas ses instructions. Puis, il doit immédiatement in 
former par dépêche le surintendant de l'immigration h Ottawa et faire sni 
vre son télégramme d’une lettre exposant le récit de ce qu'il a fait et 
donnant des détails quant au train, è la date, au nom de l'immigrant ar
rêté, etc.

( 1 ) La loi exige qu’on ne permette pas l’entrée au Canada d’un Im 
migrant qui est sourd et muet, ou muet, aveugle ou infirme, h moins 
nu’il n’appartienne h une famille qui l'accompagne ou qui réside déiè en 
Canada et que sa famille ne fournisse nu Ministère une garantie suffisante 
de sa subsistance permanente si on lui permet d'entrer an Canada.

A cet égard, si l’Tnsnecteur considère qu’il n’v a pas d'autre raison 
pour interdire Centrée, il permettra è telle personne de continuer son 
vovage avec sa famille, si elle est h bord du train, ou lui permettra 
d'aller la rejoindre si elle ne l’accompagne pas; mats il. prendra note soi 
gneusnment de son nom, de sa destination, de son adresse permanente, de 
la forme et du numéro de son billet, afin que le cas puisse être suivi par 
la suite, si c'est nécessaire.

( 5 ) T.es règlements passés en Vertu de la loi d’Immigrâtion prescri
vent que l’on peut empêcher l’entrée en Canada d'immigrants s’ils ne 
viennent pas au Canada directement de leur pays d’orleine ou de nationa
lisation. et en vertu de billets directs achetés avant de partir de leur 
pays d’origine ou de nationalisation.

Au sujet de ce qui précède, on peut remarquer miio p uiv tr est. aussi 
donné d’exclure certaines catégories de personnes si les renditI ms ouvriè
res existant an Canada ter rient nécessaire d’en agir n*ns! Ouaml les e nni 
tlons du travail ne nécessitent. r»s l’application générale .le cette rih.posi 
lion, les Inspecte rs peuvent, tov.'.ours la mettre h nrofii nour exclure les 
personnes qu’ils considèrent “indésirables pour l’une des raisons expo 
sées dans la loi d’immigration. Il faut agir narticulièrement avec dise ré 
lion nour les cas tombant dans citte disnosltlon.

( f> ) Les immigrants arrivant entre le 1er décembre el le 15 février, 
peuvent être obligés d’avoir en leur possession $50 00 par passager adulte, 
en nlus d’un billet h su destination, entre le 15 février et le 1er avril. 
$!?5.00 nar passager adulte, et en plus ,m billot pour destination.

SI dans son examen. l’Inspecteur doit veiller è ce nue cette disnosi 
lion soit observée, il n’insistera pas, dans le ras oil il lui sem fourni une 
preuve satisfaisante que l’immigrant rpnd ü quelque emnloi déterminé ou 
va rejoindre des parents mi amis déjà, établis pu Canada qui prendront soin 
de lui.

Pour l’examen complet d'un train l'Inspecteur pourra être obligé d’aï



1er rencontrer le train sv dirigeant vers le Canada h la station la pins 
proche du cêté américain dr la frontière; et il devra alors accompagner ce 
train jusqu’au premier point* îi ou près de la frontière canadienne.

Les Inspecteurs devront se familiariser à fond avec la loi d'immigra
tion et ses amendements, et avec tous les arrêtés, proclamations et règle- 
merits édictés en conséquence; ils devront de plus, à la fin de chaque moig 
et. de temps en temps, suivant les instructions qu’ils recevront, faire par 
écrit, un rapport au surintendant île l,'Immigration il Ottawa, en se servant1 
des formules prescrites. Le dit rapport devra signaler le nombre d'immi
grants passant par leurs ports d'entrée respectifs et les autres détails qui 
pourront leur être demandes.

Lu cas de doute et par économie, do temps en temps, on devra en ré
férer par dépêche au surintendant de l’Immigration.

Maintenant quand au résultat obtenu par ce mode de contrôle, voici 
un document officiel assez élogieux pour être cité en eut ici

NOTRE IMMIGRATION ET LA CITOYENNETE
KAPDOIIT DK M. P. IL IIKYCK, MKDKHN K N (Ml K

“f'in passant en revue l’inspeet ion médicale pratiquée dans les diverses 
divisions du pays, pendant l’exercice ^financier actuel qui, pendant ses neuf! 
mois de durée, a vu pénétrer au Canada le plus fort courant d’immigra
tion dont, nous ayons encore été témoins, on est certainement porté h exai 
miner quel a pu être l’effet de cette immigration sur la santé physique, 
mentale et morale du peuple canadien. Il ressort parfaitement des ta
bleaux fournis que c’est dans les rangs des classes d’immigrants les plus 
rustres, venant des régions les moins avancées île l’Kurope que nous trou
vons le moins de ces affections constitutionnelles qui atteignent plus spé
cialement, la population dont la vie est plus intense parce qu'elle est ur
baine, bien que d’un autre côté, la première puisse être plus exposée aux 
contagions aigues. Aussi lorsque ces immigrants sont travailleurs et spé
cialement. agriculteurs, il semblerait, que leur arrivée au Canada doive êtrc| 
un gain pour ce pays. D’un autre coté, ayant observé l’arrivée considéra
ble d’immigrants britanniques soit Anglais, Kcossais ou Irlandais, les ins
pectant h, leur arrivée qu’ils soient, passagers de deuxième classe ou d’en
trepont, et ayant remarqué de plus, qu’en dépit de la rigueur toujours 
croissante des inspections, à chaque campagne, le nombre des individus ;t 
retenir est de plus en plus restreint, il nie semble qu’il y a seulement 
une conclusion à tirer de ces. constatations, c’est que en comparant, notre 
immigration avec celle qui vient aux Ktats-lJnis, ou qui passe du Conti
nent en Angleterre, le Canada ne doit, pas seulement être absous de l’ac
cusation de recevoir des indésirables, inadmissibles ailleurs; mais de plus, 
on doit admettre que le Canada reçoit et accueille en plus grand nombre 
que jamais une population qui, soit, u’ello vienne de Grande-Bretagne ou 
des Ktats-llnis, se mélange immédiatement à notre population, s'adapte à 
nos occupations, ,"i nos coutumes et à nos lois et s’absorbe si facilement 
dans nos diverses collectivités et qu’il ne s’écoulera pas beaucoup d’années 
avant que, h l’imitation des Ktats du Nord-Ouest, qui comprend 00 p. c. 
de population étrangère d’origine ou dp descendance, ces immigrants n’aient 
d’autre signe distinctif que leur travail, leur réussite et, leur instinct de cL 
tovens et ne soient cités partout comme respectueux des lois du pays, 
fiers de son histoire et de ses traditions, comme défenseurs loyaux et en
thousiastes de ses institutions, travaillant, sans relAche ît réaliser dans 
toute leur acception les merveilleuses perspectives qui attendent leur pa
trie d’adoption ”.

(Rapport du Ministère de l’Intérieur 1907. Immigration, page 130)
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LES GALICIENS
Les Conservateurs dans la province de Québec jettent 1rs hauts cris en 

accusant les libéraux d’infester le pays de Doukhobors et de Galiciens.
Mais quand ils voyagent dans l’Ouest, ils se gardent bien de s’expri

mer en ces termes à l’égard des étrangers dont ils sollicitent les votes.
Le passage suivant du discours de M W. McIntyre, député de Stratli- 

cona , donne un échantillon bien significatif de la sincérité conservatrice :
“L’honorable chef de l’opposition ( M. R. L. Borden ) au cours de sa 

tournée électorale dans l’Ksl, rendit visite «à l’honorable député de Beau- 
hamois (M. Bergeron), et, mis au courant des opinions des électeurs de 
ce comté, il s’exprima en ces termes, au dire de la “(i a/et te” de Mont
réal, du 2 septembre 1907 :

La question de l’immigration est d’une grande importance; sa solution 
est de nature exercer l’influence la plus forte sur 1rs destinées de notre 
pays, un large esprit national commence à poindre parmi nous, mais son 
développement est entravé par la dissémination et l’hétérogénéité au point 
de vue de la langue et de la religion, de ses groupements constitutifs.

Entre l’est et l’ouest de notre pays s’étend une vaste bande de terri
toire qu’il n’est guère possible de peupler ; de là danger que les deux ré
gions deviennent hostiles l’une à l’autre. Dans ces circonstances, il est 
très imprudent d’entasser dans l’Ouest, comme le fait le Gouvernement, 
des immigrants de qualité inférieure. Galiciens, Tziganes, Doukhobors, 
etc., q.ui ne comprennent rien à nos usages et que ni l’élément français, 
ni l’élément anglais de notre pays ne sauraient facilement s’assimiler.

Voilà pour la province de Québec. Mais arrivé dans l’Ouest, l’honora
ble chef de la gauche se laissa influencer par l’opinion do scs amis de là- 
bas. On pourrait presque croire que l’honorable membre avait été averti 
qu’il serait imprudent d’exprimer de telles opinions dans ce pays. Voici 
en quels termes il s’exprima:

“Pendant que je suis dans l’Ouest j’en profiterai pour signaler, au sujet 
de cette question de l’immigration, l’entière inexactitude du compte ren
du ou l’on me fait dire que les immigrants de certaines nationalités ne 
sont pas propres au pays. Je n’ai jamais, fait pareille observa
tion dans le cours de ma présente tournée. A la Chambre des communes, 
j’ai souvent parlé des Galiciens comme de colons très convenables, fon
dant mon opinion sur ce que j’en avais vu au cours de mon voyage en 
1902”.

Nous avons les deux côtés de la question: lequel doit nous convenir? 
Kst-ce l’opinion précédée des mots: “Pendant que je suis dans l’Ouest”, 
ou celle commençant par: “Pendant que je suis dans l’Kst” ? Est-ce le 
sentiment de la province de Québec ou celui de l’Ouest ? ”

(Page 7307, Débats français 1908)
Voilà qui est édifiant.

LES DOUKHOBORS
Les députés de l’Ouest qui connaissent bien les Doukhobors, dont les 

orateurs conservateurs nous font un épouvantail constant, sont loin de 
partager l’opinion qu’on cherche à répandre à l’égard de ces colons.

Voici un échange de propos tenu à la Chambre entre M. Turriff, dépu
té d’Assiniboine Ouest et quelques conservateurs, qui donnera une idée as
sez nette de ce qu’il faut penser des Doukhobors.

M. TURRIFF : On a péroré ici à perte de vue sur les Doukhobors ; 
mais parmi les sept ou huit mille immigrants Doukhobors venus au Cana
da, si on excepte une légère fraction, on ne trouve que des colons de pre
mier ordre qui prospèrent et sont au-dessus de tout reproche. Quant à leur
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mode d’existence, je ne crains pas de dire qu’en fait de moralité, ils l’em
portent sur les Canadiens ; en réalité, on ne saurait trouver nulle part 
ailleurs une meilleure population.

M. HENDERSON: Mon collègue parle-t-il de science certaine ?
M. TURRIFF: Nombre de députés de la gauche n’ont jamais visité 

l’Ouest et ne sauraient par conséquent, parler en connaissance de cause. 
Au nioment de celle interruption intempestive, j’allais dire que bien 
qu’il se rencontre parmi les Doukhohors quelques individus atteints de la 
manie religieuse, j’ai vu à Ottawa même des individus de langue an
glaise atteints d’une manie religieuse tout aussi prononcée que celle des 
Doiikhobors.

M. .1. 1). RICH) : Dans quel quartier d’Ottawa avez-vous vu cela?
M. TURRIFF: A proximité des édifices législatifs.

(Page 7.'102, Débats français 10IIK)
On n’a plus entendu parler de Douhobors en Chambre depuis cet te cin

glante riposte.
IMMIGRANTS AGRICOLES

Le gouvernement a tout fait pour encourager l’immigration au Canada 
des cuKivateurs et agriculteurs et pour décourager les membres des autres 
professions.

Chacun de ses pamphlets contient des avis rappelant aux immigrants en 
perspective qu’il n’y a place que pour les ouvriers de la terre.

Voici deux de ces notices en particulier, que nous puisons dans deux 
brochures distribuées par h; bureau d’immigration à Londres

NOTE
Les cultivateurs, garçons de ferme, manœuvres pour la construction 

des voies ferrées, et servantes domestiques sont les seules personnes aux
quelles le service de l’Immigration Canadienne conseille de venir au Cana
da.

Toutes les autres personnes doivent, avant de quitter leur foyer, avoir 
l’assurance précise d’un emploi au Canada et posséder assez d’argent pour 
pouvoir se nourrir quelque temps en cas de déconvenue.

L’époque convenable pour arriver au Canada est entre le commence
ment d’avril et la fin de septembre.
( Kxtrait de la brochure "Le Canada

NOTE
Le Service de l’Immigration Canadienne désire qu’il soit bien distinc

tement compris de la part des immigrants et des agents de billets qu’il 
n’est responsable d’aucune des assertions faites par des bureaux de place
ment ou autres du Royaume-Uni en dehors de ce que contiennent les bro
chures ou circulaires émanant de ce service.

(Extrait de la brochure “ Comment réussir en Canada”).
Le gouvernement a fait plus; il a accordé une prime spéciale pour la ve

nue des immigrants agricoles et ît cet effet, nous tenons h réfuter, une faus
se impression que les conservateurs tendent à répandre dans le public.

LE CONTROLE DES PROFESSIONS

Les conservateurs s’évertuent h dire que le gouvernement n’exerce aucun 
contrôle sur les professions exercées par les immigrants, et qu’il suffit h. 
un homme de se rendre à une agence de passagers et de déclarer QU’IL 
EST CULTIVATEUR pour qu’il soit soit embarqué comme tel, et que l’a
gent touche la prime.
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Ce n’est cependant pas ainsi que les choses se passent.
D’abord, cet homme-là doit signer une déclaration écrite indiquant 

le lieu de sa naissance, chez qui il a été employé et l’expérience qu’il a 
pu acquérir.

Cette déclaration reste entre les mains de l’agent de passage. Voilà 
pour la première mesure de contrôle.

Quand le cultivateur débarque au Canada, il n’a pas besoin desavoir 
si l’agent qui l’a envoyé reçoit ou non une prime.

A son arrivée, il est reçu par l’inspecteur qui lui demande s’il est cul
tivateur ou garçon de ferme, et s’il répond dans l’affirmative, on délivre 
le certificat.

On conserve ces certificats des inspecteurs et on les expédie au gou
vernement. 11 en est ainsi des états fournis par les agents dont nous a- 
vons parlé.

Et maintenant, quand au paiement des primes.
Quand l’agent de passagers s’adresse au commissaire de l’immigration 

pour obtenir de lui une prime pour, l’emvoi de certains individus, son rap
port doit être conforme à celui de l’inspecteur de l’immigration installé au 
port où débarquent ces immigrants.

11 y a donc sur, l’immigrant deux contrôles absolument indépendants: 
celui de l’agent de passages et celui du préposé aux arrivages parvenant 
isolément au Ministre.

N’cst-ec pas autant que l’on peut exiger?
La prime n’est pas payée si le rapport du préposé aux arrivages ne 

concorde pas avec celui de l’agent de passagers intéressé et elle doit être 
remboursée par l’agent si une f>-is l’immigrant débarqué, on constate qu’il 
n’est pas cultivateur comme il prétendait l’être.

IMMIGRANTS OUVRIERS
Le gouvernement répondant au désir exprimé par les associations ou

vrières a tout mis en œuvre, pour maintenir dans une condition normale 
le marché du travail au Canada.

Nous appelons CONDITION NORMALE une situation dans laquelle le 
pays reçoit tous les travailleurs qui lui sont nécessaires sans qu’il y ait 
pléthore de travailleurs et par suite avilissement des prix.

DANGER POUR LES OUVRIERS DE LA PENURIE DE MAIN D’OEUVRE
Les ouvriers ont intérêt qu’il n’y ait pas de pénurie de main d’œuvre.
Tout le monde admet le danger d’un encombrement du marché ouvrier 

et la légitimité des mesures prises pour prévenir cet inconvénient et la 
baisse des salaires qui peut en résulter.

Mais d’un autre côté, on ne peut pas nier qu’il serait déplorable de 
voir régner chez nous une pénurie de main-d’œuvre au moment ou nous 
avons en marche tant de grandes entreprises.

M. Ralph Smith, député ouvrier de Nanaimo, C. A. a énoncé d’une fa
çon excessivement lucide la théorie économique du danger de la pénurie 
de main d’œuvre pour les ouvriers mômes du pays.

Voici ce qu’il disait:
“Tout ce quo je désire, moi, aussi bien que tout autre député progres

siste, est de développer ce vaste pays ; et toute entreprise dans laquelle 
de forts capitaux sont engagés qui ne produit pas tout son rendement pour 
la main-d’œuvre, tout comme c’est lui causer une injustice que d’avoir 
plus d’ouvriers qu’il n’en faut. Quand tous les chemins de fer, quand tou
tes les mines, quand toutes les industries ont exactement la main-d’œuvre 
voulue et que toutes les entreprises sont exploitées 911 maximum de leur
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production, c’est un état de choses tout à l'avantage de la classe labo
rieuse en général, pourvu que l’offre n’excède pas la demande.

Un honorable député qui pose en principe qu’il est dans l’intérêt de 
l’ouvrier soit des mines, soit des chemins de fer, soit des canaux ou de 
toute autre entreprise de maintenir l’offre du travail au-dessous de la 
demande lui fait une injustice. Toute industrie qui n’atteint que le maxi
mum de son rendement tend à augmenter le coût de l’existence et les dé
penses de l’ouvrier. Il y va de l’intérêt de tous les citoyens, surtout de la 
classe ouvrières, que toute entreprise soit exploitée dans sa pleine mesure 
et rapporte le maximum de profit.

M. MON K : Le congrès ouvrier n’admet pas cela.
M. RALPH SMITII. S’il ne l’admet pas, il est sottement conseillé, 

car le principe est indiscutable. C’est un principe que l’honorable député 
appliquerait dans l’exploitation de ses usines ou de ses mines.

M. ARMANI) LAVKRONE: C’est le point de vue patronal.
M. RALPH SMITH: Non, c’est l’intérêt de l’ouvrier. Toute industrie 

capable do fournir de l’emploi à 1 OU ouvriers qui n’en emploie que 90 oc
casionne une perte de 10 p. 100 dans le rendement, et c'est l’ouvrier qui 
subit cette perte. Je défie qui que ce soit de contredire cette vérité en 
présence de l’ouvrier. Personne de l’intelligence et de l’expérience de l’ho
norable député ne songerait à adopter un autre principe dans l’exploita
tion de ses propres entreprises.”

(Page 7352. Débats français 1908 )
L’intérêt de l’ouvrier veut que la main d’œuvre soit abondante, pour

vu qu’il n’y ait pas excès, et c’est le but que s’est proposé et qu’a ac
compli le gouvernement en donnant à sa- réglémcntation toute l’élasticité 
nécessaire pour faire face aux situations.

Ce point admis, il faut veiller qu’il n’y ait pas encombrement inutile, 
et surtout qu’il n’y ait pas expédition au Canada d’ouvriers sous do faux 
prétextes et avec de fausses promesses.

Nom seulement le gouvernement a multiplié les avis, mais il a encore 
pris des mesures pour qu’aucune agence de placement d’ouvriers ne puisse 
prendre un titre qui paraisse lui donner une relation officielle avec le gou
vernement.

En ceci, sa conduite fait un frappant contraste avec celle des députés 
de l’opposition tory.

APPEL CONSERVATEUR AUX OUVRIERS ETRANGERS
Les conservateurs reprochent au gouvernement d’avoir laissé s’introdui

re au Canada des ouvriers qui viennent faire concurrence à nos travail
leurs.

Nous avons montré que le gouvernement et le Ministère de l’Intérieur 
ont tout mis en œuvre pour empêcher l’immigration de travailleurs autres 
que les ouvriers de ferme; qu’il a multiplié les instructions aux agents, les 
restrictions, les formalités pour décourager l’immigration industrielle.

Mais que penser de l’hypocrisie de ces mêmes conservateurs, qui ver
sent des larmes de crocodiles sur le sort des ouvriers soumis ît la con
currence. et qui en sous-main font tout pour se procurer des ouvriers à 
bon marché ?

M. W. F. Cockshutt. député conservateur de Brantford, est le plus 
larmoyant de la clique protectionniste tory ; industriel îv Brantford, il ré
clame h chaque session l’élévation du tarif, sans quoi, dit-il, il sera ruiné 
et ne pourra plus payer ses ouvriers.

Et en dessous, il intrigue pour faire venir des ouvriers* à bon marché.
Voici la lettre qu’il écrivait au Ministre de l’Intérieur îi cette fin, 

et qui a été lue en Chambre à plusieurs reprises':
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9 mai 1905.
Cher monsieur,—J’ai reçu la communication ci-jointe du propriétaire 

du bureau de placement et de renseignements de Brantford, dans 1<.quelle il 
me prie tout spécialement de tâcher d’amener en cette ville les différentes 
catégories de main-d’œuvre (loni le besoin se fait tant sentir en ce mo
ment à Brantford et dans le wûsinage. Faites-moi donc le plaisir s’il 
vous plaît de prendre note du sujet et de me dire, dès que vous le pour
rez, quel moyen il convient de prendre, pour parvenir à ce but. La lettre 
ci-jointe contient, je crois, des renseignements assez exacts, et M. Hall, le 
propriétaire, m’a remis plusieurs lettres de référence sur sa qualité et sur 
sa compétence à placer les différentes catégories d’ouvriers énumérées.

Espérant recevoir bientôt votre réponse, ou si vous préférez que j’aille 
vous voir, je demeure,

Votre bien dévoué,
W. F. COCKSIIUTT.

( Page 3713, Débats français 1908 )
M. Cockshutt est le critique financier de l’opposition et le porte-paro

le de M. Borden.

LES FAUSSES INFORMATIONS

C’est le gouvernement libéral qui a, le premier, passé une loi interdi
sant et punissant la confection de fausses nouvelles relatives à la situa
tion du marché du travail au Canada.

Mais cette loi, toute utile qu’elle fût, n’avait pas son maximum d’in
tensité et d’effet tant qu’une loi analogue n’interdisait pas en Angleterre 
la publication d’avis de cette nature.

Grâce aux efforts de Lord Strathcona et de M. Mackenzie King en An
gleterre, une loi à cette fin a été passée et voici le paragraphe du rapport 
du haut-commissaire, dans lequel il est fait part de cette nouvelle intéres
sante pour les ouvriers:

“ Je me suis attaché dans le cours de l’année à deux questions im
portantes. l’une était celle des tentatives frauduleuses pour engager des 
personnes à se rendre au Canada, et l’autre, celle de l’émigration au Ca
nada de personnes auxquelles s’appliqueraient les dispositions de la loi 
d’immigration qui empêche le débarquement de certaines catégories d’im
migrants.

La première de ces questions s’était soulevée h l’occasion des difficul
tés crées du fait de certaines personnes intéressées qui avaient introduit à 
Winnipeg, pendant une grève, des imprimeurs anglais, et elle a provoqué 
une visite dans ce pays de la part de M. Mackenzie King, député-ministre 
du Travail. J’eus l’occasion de discuter pleinement cette question avec le 
président du Bureau du Commerce, et finalement un article satisfaisant a 
été inséré dans le Bill d’Amendement à l’acte de la Marine Marchande, 
qui était alors soumis au Parlement Impérial, et qui a été adopté à la 
session dernière. Cet article classe comme délit, punissable d’une amende 
ne dépassant pas £50 ou d’emprisonnement, le fait d’engager une personne 
h émigrer ou à retenir un passage d'entrepont sous de fausses recomman
dations ”,

(Rapport du Ministère rie l’Intérieur 1907. Immigration page 63.)
Aussi, grâce au gouvernement libéral les ouvriers sont protégés en cas 

de grève contre les “ briseurs de grève ” qui pourraient tenter, en Angle
terre, d’engager des concurrents à s’embarquer pour le Canada, en leur 
représentant faussement l’état du marché.

Mais il y a plus.
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I
Cet hiver, le flot de Vimmigration ayant dépassé les prévisions et les 

demandes de main-d’œuvre, il y a eu PLETHORE D'OUVRIERS.
Alors le Ministre de l’Intérieur s’est fait autoriser par décret de l’exé

cutif à arrêter en tout ou en partie l’immigration ouvrière.
Voici le texte de l’arrêté ministériel qui édicte cette disposition:

LIMITATION DE L’IMMIGRATION OUVRIERE
CONSEIL PRIVE DU CANADA

au Palais du Gouvernement à Ottawa 
Mercredi, le 8 janvier 1908.

Siégeait
Son Excellence le Gouverneur-Général-cn-Conseil
Attendu que l’article 10 de la loi d’immigration, chap. 93 des Statuts 

Réfondus du Canada 1900, prescrit que le Gouverneur-Général pourra sur'la 
recommandation du ministre de l’Intérieur, édicter telles ordonnances et 
règlements en conformité avec la dite loi qui seront considérés néccssairesi 
et à propos pour l’application de la dite loi conformément à son but réel, 
à son esprit et pour atteindre le mieux possible l’objet qu’elle a en vue;

Et attendu que, pour atteindre son but, une disposition est prise dans 
les articles 2ü, 27, 28, 29 et 30 de la dite loi, tendant à. l’exclusion des 
immigrants dont la présence au Canada est pour diverses raisons indésira
ble ;

Et attendu, de plus, que pour faire face à la condition qui peut se 
présenter d’un encombrement de travailleurs à certaines saisons de l’an
née ou dans certaines conditions et pour d’autres raisons disposition est 
prise dans l’article 20 pour prescrire l’exclusion des personnes ne possé
dant pas au moins le montant fixé dans les dits règlements.

Et attendu que, ordinairement, il n’est pas praticable d’appliquer les 
dispositions de l’article 20 et des articles 20 et 30 inclusivement, cités 
plus haut, sauf dans le cas de personnes débarquant par vaisseaux au Ca
nada ou venant directement ou avec des billets directs des pays dont ils 
sont citoyens.

Et attendu que la condition actuel lie du Canada fait désirer que les 
autorités compétentes possèdent le pouvoir de mettre îi exécution en tout 
temps les diverses dispositions de la loi d'immigration, contenues dans 
l’article 20 et dans ceux de 20 à 39 inclusivement.

En conséquence, le Gouverneur-Général-cn-Conseil, consent à ordonner, 
et il est par les présentes ordonné que toutes les fois que, dans l’opinion 
du Ministre de l’Intérieur la condition du marché du travail au Canada 
sera de nature à. faire désirer l’application de l’article 20 de la loi d’im
migration ou, toutes les fois que, de l’avis du Ministre de l’Intérieur, il 
régnera d’autres conditions qui, à un degré spécial rendent nécessaire l’ap
plication des articles 20 ?i 30 inclusivement du dit acte, on.pourra empê
cher les immigrants de débarquer ou d’entrer au Canada à moins qu’ils 
ne viennent de leur contrée d’origine ou de nationalisation par voyage di
rect et avec des billets directs achetés avant de quitter leur pays d’ori
gine ou de nationalisation.

(Signé) : RODOLPHE BOUDREAU,
Greffier du Conseil Privé.

L’honorable Ministre de l’Intérieur.
Voici maintenant le texte de la circulaire aux agents:



APPLICATION GENERALE
17 janvier, 1908.

Monsieur,
Comme vous eu avez été déjà avisé, uu arrêté ministériel a été passé 

le 8 courant au sujet de l'exclusion d’immigrants, en vertu des articles 
20 et 20 à 30 inclusivement de la loi d’immigration (copie de cet arrêté 
est attachée aux présentes ). Vous remarquerez qu’il prescrit qu’il peut 
être détendu aux immigrants de débarquer à moins qu’ils ne viennent de 
leur contrée de naissance ou de nationalité par trajet direct et avec des 
billets directs achetés avant de quitter leur pays de naissance ou de na
tionalité. L’arrêté donne aux fonctionnaires de ce département, le plein 
pouvoir, qu’ils ne possèdent pas sans cela, d’exclure certaines catégories 
de personnes, quand les conditions ouvrières existant au Canada ou dans 
la partie du Canada directement intéressée, font désirer d’en agir ainsi. 
Quand les conditions ouvrières ne sont pas de nature à rendre nécessaire 
l’application générale du pouvoir d'exclusion, cet arrêté permet aux 
fonctionnaires de l’immigration d’exclure des individus appartenant aux 
catégories visées par l’arrêté, sous l'inculpation d’être indésirables pour 
l’une des raisons d’exclusion ou de déportation énoncées dans la loi d'im
migration. Vous serez avisé de temps à autre, si l’exclusion en vertu de 
cet arrêté doit être appliquée généralement ou seulement aux cas sus
pects. Pour le moment, son application doit être généralement à l’égard 
de toutes les personnes s’embarquant après la date de la notification au 
port d’embarquement de l’adoption de cet arrêté, qui peut être considéré 
comine datant du 15 courant,—car les dispositions de cet arrêté ont été 
télégraphiées et rendues publiques en général entre le 11 et le 15 et ont 
été évidemment envoyées à tous les agents des ports. Elles étaient donc 
connues partout à cette dernière date. ‘

En cas de doute, quant à la façon d’agir pour un cas quelconque, télé
graphiez aux quartiers généraux pour demander des instructions.

Votre obéissant serviteur,
( Signé ) : W. D. SCOTT,

Pour le surintendant de l’Im
migration.

Voici de quelle façon, le gouvernement est arrivé à régulariser et à 
tenir complètement en main l’immigration ouvrière.

C’est ainsi qu'il a arrêté l’immigration Japonaise et Hindoue, et c’est 
ainsi qu’il se trouve à même à un moment donné de proclamer indésira
ble toute immigration ouvrière qui tendrait à désorganiser le marché du 
travail en Canada.

LES PRIMES D'IMMIGRATION

Nous arrivons maintenant au dernier point de cette étude.
Le gouvernement canadien ayant qntrepjis de créer un courant d’immi

gration dans la Grande-Bretagne et dans l’Europe continentale a adopté 
le système des primes aux agents.

Le montant de ces primes a été modifié en diverses circonstances, et 
avant de discuter la question, il importe de bien poser quelles sont les 
primes payées actuellement par le département d’immigration.

Les conservateurs s’évertuent à égarer l’opinion publique, en inventant 
toutes sortes de primes.

Voici les seules primes qui sont payées actuellement:



PRIMES ACTUELLEMENT PAYEES PAR LE SERVICE D IMMIGRATION
lu. Une très ancienne gratification à certaines sociétés de charité qui 

devaient nous amener des entants d’une certaine classe. Ces derniers ne 
devaient pas être pris dans des maisons de correction, dans les péniten
ciers ou dans les hospices, mais leur éducation devait avoir été assez soi
gnée. La prime accordée à ces institutions existe encore aujourd'hui; ainsi 
qu'une prime spéciale pour les Islandais, formant des colons d’une catégo
rie spéciale.

2o. Une prime qui se rapporte aux émigrants des Etats-Unis. A cer
tains endroits choisis de la république voisine, nous avons drs agents qui 
reçoivent $3 pour chaque homme, $2 pour chaque femme et $1 pour cha
que enfant qui, grâce à leurs efforts, viennent s’établir au Canada. Ces 
crédits servent à organiser le service, à payer les frais d’annonces, à fixer 
des points d’établissement et à acquitter le transport par chemin de fer; 
ils permettent encore à nos agents d’émettre les certificats permettant 
à ces émigrants d’obtenir une réduction du prix de transport jusqu'il telle 
ou telle localité, du pays. A certains endroits oit la propagande se fait 
plus facilement la prime ne s'élève qu’à $2 par homme, qu’à $1 par fem
me et qu’à 50 cents pour chaque enfant.

3o. Enfin, nous avons une autre prime, celle qu’on paie pour les émi
grants britanniques. Tel que spécifié dans le décret du conseil, on paie à 
certains agents £1 par adulte et 10 schillings pour toute personne âgée 
d’un an à 10 ans, émigrant au Canada, en qualité de cultivateurs, de 
garçons de ferme, de palefreniers, de jardiniers, de charretiers, d’ouvriers 
de chemin de fer, de compagnies de navigation et de domestiques, tous de
vant avoir au moins un an d’expérience dans ces différents emplois. Cette 
prime existe pour les émigrants de ces différentes classes du continent eu
ropéen pour les pays suivants: la Norvège, la Suède, le Danemark, la 
Hollande, la France, la Belgique, l’Allemagne, la Suisse et l’Autriche- 
Hongrie.

Voici les seules catégories de primes que paie actuellement le Ministè
re de l’Intérieur.

On remarquera qu’il n’est rien payé pour l’IMMI<îIÎATION ITALIEN
NE dont les conservateurs parlent si souvent.

ORIGINES DES PRIMES
Le paiement de primes ou agents n’a pas été inventé par les libé

raux, ni par l’honorable M. Sifton, comme les conservateurs se plaisent 
à le rebâcher.

Le paiement des primes est d’origine conservatrice.
Les primes ou bonus ont été instituées en 1882.
En 1889, elles furent abandonnées et Sir Charles Tupper protesta vi

goureusement.
A la suite de cette protestation, elles furent rétablies.
Ft en 1893, S'r Charles Tupper s’exprima avec sa fougue ordinaire en 

faveur du maintien du système des primes.
L’histoire nous a conservé la lettre qu’écrivit Sir Charles Tupper à 

son collègue l’honorable John Carling, Ministre de l’Agriculture, quand 
celui-ci tenta de supprimer les primes.

On y trouve la défense la plus complète du système des primes que 
condamne aujourd’hui le parti conservateur.

SIR CHARLES TUPPER ET LES PRIMES D’IMMIGRATION
Cher monsieur Carling.—J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur 

votre dépêche du 23 avril, au sujet de la cessation, le 31 décembre pro-
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.!«* suis, etv.,
CHARM'S TtTlM'K

Ou voit que le vieux lutteur n’y va pas «le main-morte
D'ailleurs M Dordcii a ru. lui aussi, il protester contre les rxngéra- 

tions de quelques-uns de ses amis, et a drt nier publiquement l’assertion 
de quelques exaltés qui allaient répétant que le paiement «le la prime 
provoquait la venue d'immigrants indésirables.
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cette classe D'un antre cédé. inline rn pa Van I drs prime-. nn prut v min 
die des eondilinns i|ni flolgnri onl toii/te immlgiation d'niir rlassr non dfsi

Ir ifiW'ir eel Ir déclaration, n oir
( I'age 7110, Débuts fi.nn;ai I MOM ) 

l.rs rnnsri valeur s doivrnl fl le pliés dr tenir bonne note dr rrllr dévia

LES PRIMES D’IMMIGRATION DANS LES AUTRES PAYS

(/liant an s\ Iriiie drs primes ipie 1rs mu ,ei Valeurs prélendrnl ét irrn de 
faveur rl aliaiulnnné par 1rs pays de colonisai ion, il nous snffiia dr men 
1 huilier Mu'll rsl rn \igurui dans lonlr I'Amfri<|iir du Sud, au llifsil, dans 
l’Uruguay, dan la République Ai gentinr, qu'il est applique au Mexique el 
dans une fouir d'aul 1 es pays I-I si l'on veilI connaît te 1rs deux plie; ié 
renies avqui-.ilioiiH a ce légimc, on peut ihe 1rs lieux dépf-i lie .nivaille',
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11 Sydney, NoiivelleH-fi'alIrs du sud" l*ar suite île la prospérité i-« 
itéra Iv du pa\ s rl de la rare h* de l'ouvragé, le piriniri ininislrr a rérrm 
ment élargi les 1 ri'lrmrnts de l'immigration. I,r gnuvrriirmrnl fail |ou1 i-n 
son pouvoii puni assurri l'étalilisseiiienl, d'un foil, eourant île colons re 
command.ildrs pour la campagne, rl fait, maintenant appel aux aitisans, 
journalier', et domesIIqueH d’une bonne classe. I.cs journalin ai-1 icnlcs et 
doiiicsliqin-s a Ion! faite sont à infini' de voyager de Londres a Sydney 
pour un prix nominal. Il sera accordé) des réductions notables dans 1rs frais 
de transport sur chemins defer aux Immigrants de la classe rurale, et, 
on n'exige plus d'eux qu’ils soient eu possession d'un certain capital. 
(Loudon Time , .'Il janvier 11HI7 )

C/UII.NSI.ANI)

MlvISILWL — M K it non, le nouveau premier minis! ir de C/ueenslaiid, 
a déclaré que le gouvernement avait en énoiit/anl le pmgi a mine du ministè
re, conclu une couvent ion avec une compagnie de navigation, en vue de faire 
venir des immigrants de la (irniule-ltreiagiie Le gouvernement solde une 
partie des frais de passage, les immigrants 11 ayant à débourse 1 que de 
trois ii cinq livres sterling. Un fait drs concessions gratuites de Itilt fi
er es à ceux qui payent leurs frais de passages, et on a.suie b- transport 
gratuit des journaliers agricoles.

( London Times, Il février 11MI7 )



NOMBRE D’IMMIGRANTS PRIMES

Los conservateurs tentent «le faire croire que tous les immigrants qui 
entrent au Canada rapportent une prime aux agents, et que c’est là la 
cause de l’augmentation croissante de l’immigration.

Cette assertion est absolument fausse et trompeuse.
Voici un document officiel qui fait bonne justice de cette insinuation 

conservatrice.
C’est une réponse du Ministre de l’Intérieur à une question qui lui 

était posée en Chambre:
M. BLAIN demande:
1. Combien d’immigrants de toute sorte sont arrivés au Canada, cha

que année, depuis 1896?
2. Pour quel nombre d’immigrants une prime quelconque a-t-elle été 

payée, chaque année, depuis 1896?
L’hon. FRANK OLIVER (ministre de l’Intérieur):

1896  
1897 ....................................
1898 ....................................
1899 ....................................
1900 au 30 juin . .
1900- 1 ..........................
1901- 2..........................
1902- 3 ...........................
1903- 1 ..........................
1904- 5 ..............., .
1905- 6 ...........................
1906- 7 (9 mois) . .
1907- 8 (9 mois) . .

1895-96 ..........................
1896-97 .............................
1897.98 .............................
1898-99 .............................

1899-1900 . . .
1900- 1 .............................
1901- 2 ............................
1902- 3 ............................
1903- 4 ............................
1904- 5 ...........................
1905- 6 .............................
1906- 7 (9 mois) . ,
1907- 8 (9 mois) . .

16,835
21,716
31,900
44,543
23,896
49,149
67,379

128,364
130.331
146,266
189,064
124,667
235,328

4,484
2,432
8,664
4,568

19,700
16.309
15,294
27,945
47,973
32,604
83,680
14,070
20,516

(Page 5482, Débats français 1908)

Ainsi, sur une immigration totale de 1,209,437, il a été payé des pri
mes pour seulement 248,249.

Mais il y a plus, si 1 on prend U période d’immigration intense, on 
trouve que

En 1904-05, il a été primé 1 immigrant sur cinq
En 1905-06. “ “ “ “ 1 “ “ cinq
En 1906-07, “ “ “ “ 1 “ neuf
En 1907-08, “ “ “ “ 1 “ “ douze

UN IMMIGRANT PRIME SUR DOUZE, on avouera que ce n’est pas 
beaucoup pour s’assurer un immigrant de choix.
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PROPORTION OU MONTANT DES PRIMES AUX DEPENSES TOTALES 
D'IMMIGRATION

Une autre assertion non moins fallacieuse des conservateurs consiste à. 
faire croire que le liudget complet, ou à peu près, de l'immigration est ab- 
sorbC* k payer des primes aux agents.

C’est une fausseté dont M. Monk s’est rendu coupable, et il est bon 
de la dénoncer ici :

Lorsque nous ne payions que de $20,000 à $100,000 pour l’immigra
tion, disait M. Monk en alignant les chiffres de tprimes, le système des 
primes, bien qu’il fût en vigueur, n'étaient qu’une quantité négligeable. 
Mais aujourd’hui que le budget de l’immigration est d’un million, dont 
grande partie est consacrée au paiement des primes, il est plus important 
de savoir qui a inventé ce mode de recrutement.

“Donc une grande partie est consacrée au paiement des primes”! M. 
Monk connaît le sens des mots. Or, que laisse-t-il entendre en disant 
“une grande partie” de $1,000,000? Prenons ses propres calculs quant à 
la somme payée. L’état qu’il a cité indique que les primes payées, au 
cours des neuf mois de l’exercice de 1007-1008, représentent $84,405 pour 
les immigrants anglais, $34,010 pour ceux do l’Europe continentale et 
$3,063 pour les émigrés américains, chiffres qui forment, un total de 
$123,077. Dans les circonstances, pour étayer son raisonnement, M. Monk 
peut-il dire que ce montant est une grande partie de $1,000,000 ?”

Tous les chiffres que citent les conservateurs au sujet des primes sont 
de cette force.

POURQUOI ET A QUI SONT PAYEES LES PRIMES
C’est une ERREUR de croire que les primes sont payées aux immi

grants.
C’est également une ERREUR de croire que les primes sont payées à 

l’agent pour l’engager à obtenir des immigrants pour le Canada.
Voici l’objectif de la prime payée à l’agent de passages : cet agent 

touche une commission sur les billets de passage qu’il vend ; s’il vend un 
billet d’un prix élevé, il va de soi que sa commission est beaucoup. plus 
élevée que celle qu’il perçoit de la vente d’un billet bon marché. Un billet 
de passage pour l’entrepont, de l’Europe au Canada, coûte de $25 à $27. 
La commission perçue sur ce billet n’atteint guère le chiffre de la com
mission perçue sur la vente d’un billet de passage pour la République 
Argentine, pour l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Brésil ou nombre d’au
tres pays qui tiennent k obtenir des immigrants. Naturellement, ce que 
désire l’agent de passages, c’est de réaliser le plus de bénéfices possibles 
sur la vente de ces billets.

Ainsi, afin de contrebalancer l’avantage dont bénéficierait ces agents 
en faisant la propagande en faveur de ces autres pays et en y dirigeant 
des immigrants, le Gouvernement intervient et leur accorde une commis
sion pour tous les immigrants d’une certaine catégorie que ces agents di
rigent vers le Canada. Examinons les résultats. Disons que cinq individus 
de différentes occupations s’adressent à un agent de passages, afin d’obte
nir des renseignements. Us désirent se renseigner . sur le Canada, sur 
l’Australie, sur la Nouvelle-Zélande et la République Argentine. Si par
mi ces immigrants, il se trouve un cultivateur ou un ouvrier agricole, 
l’agent de passages naturellement, dans son propre intérêt, conseille à ce 
cultivateur ou h cet ouvrier agricole d’acheter un billet pour le Canada ; 
car, bien que l’agent perçoive un moindre bénéfice de la compagnie de na-



vi galion, il oliticni. urn* prime «lu gouvernement canadien. Mais, si parmi 
les «'inq individus ni «pivst ion, il s’vu trouve trois qui nv figurnit pas par
mi les catégories auxquelles nous accordons mit* prime, l’agent leur con
seille «le ne pas venir au Canada.,l’onrquoi 7 Parce qu'il ne t«niche pas «le 
prime sut ces immigrants, et s'il leur vend un billet de passage, il ne 
utilise «pi’iine minime commission. Mais s’il léussit à persuader à «et in
dividu d’allei «à la République Argentine, ou en Nouvelle-Zélande, ou en 
Australie, il lui vend un billet «l'un prix beaucoiqi plus élevi* ci il tou 
ebe une plus bute commission. Ainsi, le ii’sull «il, c’est «pic !«• paiement 
<!«• cette prime about it à un résultat diamétralement <>pp<»s«* ii celui que 
lui prêtent les députés «le l'opposition «pii ont porte’ la pande au cours «le 
« «* «léhal. ( '«- système «le primes a pour consd«|Uence «l’assurer au Canada 
le r«*«'iiit«Muent d'une bonne vatégorh’ d’immigrants . il tend à «;l«ligner du 
pays la classe «l’iimmigrant s «pie nous repoussons et ît l«*s diriger vers 
d’autres pays «pii leur font bon accueil. Voilà l’exposé véridique «les faits, 
et cet cxposi* «l«'*lie toute eontrniliet uni.

D'ailleurs il «-si facile «le prouver l'utilité «lu paiement des primes 
comme mode «le contrôle.

L’UTILITE DES PRIMES COMME MODE DE CONTROLE

Oh cite «'«instamment l'exemple «les Ivtals-Cnis «pii ne paient pas «le 
primes aux immigrants

Kt «ni nous demande «le suivre cet exemple.
Mais «ni omet «le «lin* «pi’au moins la moit ié «les immigrant s «pii vien

nent «le «vt I «• façon aux Vital s Cuis, sont des gens dont nous ne voudrions 
Pas au Camilla, dont nous travaillons il décourager et même à empêcher 
l'entrée en Canada.

\ l’beurc qu’il est, les Ktats-Vnis ont pour principe «l'exclure les im
migrants, «'t non de les attirer. Si nous «levons prendie modèle sur eux, 
nous savons exactement ce qu’il y a à faire et nous pouvons l«*s imiter, 
.l'espère «pie si nous entrons un jour dans cette voie, nous réussirons 
mieux qu’eux. Ku effet, malgré leurs tentatives «l’exclusion, ils ont r«’çu 
l'an dernier plus d’un million d'immigrants dont 15 h 50 pour 100 appar
tenaient 5 la catégorie d'individus «pic les «léput.és «le la gauchi' considè
rent comme «les gens dont le Canada n’a pas besoin.

(Discours Hou. Oliver, page 7021. Débats français 1008 )
Kt c’est 15 «pie ressort l’utilité «les primes, tel que le démontre le 

discours «le M Ralph Smith, député ouvrier «le Nanaimo.
“l.es Ktals-Unis reçoivent tous les ans 1,000,000 d’immigrants. D’oti 

viennent-ils7 Kn grande partie du sud de l’Murope. D’oîi viennent 1rs nô
tres grâce à notre politique d’encouragement et «le rigoureuse sélection7 
Kn grande partie «les Iles-Britanniques et du nord «!«• l’Kurope. Il est vrai 
que l’Ktat «le \ irginie prime l’immigration belge, dans le but d’obtenir 
une catégorie spirialv «le cultivateurs «le ce pays. Mais règle générale, l«*s 
Ktal s Unis nv font pas le payement de la prime d’immigration et l’ho
norable député se demande si nous ne pourrions pas en faire autant7 Mon 
opinion sincère est «pie si le Gouvernement devait mettre fin il ses mé
thodes de propagande et de recrutement, la main-d’œuvre qui envahirait 
h* Canada serait en grande partie -le la catégorie même dont se plaint 
si fort l’honorable député ( M. Monk,) car les agents seraient alors les as
sociations «le placement réunies et les compagnies de transport. S’il fallait 
faire ce qu’il propose rappeler nos agents d’Kurope. rompre toutes rela
tions avec les marchands de billets, supprimer le département d’immigra
tion, pour ne garder «pie nos fonctionnaires sur les côtes de l’Atlantique,
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dans le hut ilVxmTi la surveillance voulue contre les immigrants 1rs 
moins convenables, nous recevrions une bien plus forte proportion <]•• su
jets des pays intones dont l’honorable député se plaint, niais qui auraient 
le droit de venir quand même. ( 'c sont ces classes (pii se trouvent exclues 
grftce h notre service de surveillance.•'

( Page 7354, Débats français 1908 )
t'e qui démontre pleinement la nécessité ou au moins l’utilité d’un sys-* 

ttone di* primes.
Il ne leste plus maintenant (pi'un point à régler avec la soupçonneuse 

opposition.

IMMIGRANTS PRIMES PASSANT AUX ETATS-UNIS
l/Opposition se plaît h proclamer, que nous payons «les primes pour 

des immigrants qui, une fois eut m , au Canada, passent aux Ktats-I luis, 
et affirme «pie le peuple du Canada1 e trouve ainsi frustré du montant dé

L'honorable Al. Oliver a. répondu victorieusement h cette billevesée 
dont Al Monk s'est fait l’apôhe

“Alon honorable ami ( !\l. Monk ) s’est montré fort inquiet de ce que 
nous pourrions payer des primes à l'égard de gens «pii, après être débar
qués au Canada, s’en vont aux L1 at s-llnis. Il ne sait pas comment nous 
pouvons éviter de payer la prime en pareil cas, et comment, après l’a
voir payé, nous pourrions nous faire rendre notre argent, .le crains qu’il 
n’ait pas suffisamment pesé ses paroles. Il a appt is a la Chambre que le 
Liais Unis tiennent minutieusement dompte de tous ceux de leurs immi 
grants qui s’en vont au Canada; il nous a fait part de ce que lui a révé
lé cette surveillance exercée par les htats Unis. Tout lui fait croiio que 
cette surveillance est complète, absolue et irréprochable. Puisqu'il a pu re
cueillir ce renseignement, il doit savoir que les employes du service de 
l’immigration du Canada peuvent également s'en prévaloir et que, avec le 
concours du service de l'immigration des 1stats-tinis, nous sommes en me
sure de tenir un compte fidèle des immigrants qui quittent, le Canada 
pour s’en aller aux Ltats-Unis. exercer la surveillance même qui inspire 
la plus entière confiance de l’honorable député.

Par conséquent, les rapports du gouvernement américain nous appren
nent exactement combien d’émigrés, venus au Canada, se sont rendus aux 
Ltats-Unis et quels sont ces émigrés et lorsque nous avons payé des pri
mes pour qui Iques-uus d’entre eux, nous retranchons le montant de ce . 
primes du unlehain compte que nous recevons de l'agent des billets de 
passage. Rien n’est, plus simple ni plus aisé et rien ne saura it être plus 
satisfaisant, il me semble.

(Page 701», Débats français V.m )
C’est d’une simplicité si enfantine' que M. Monk n’en est pas encore re

venu.

LE PARLEMENT ET LES PRIMES

Nous avons exposé le fonctionnennent du système de primes.
Comme le dit Sir Charles Tuppcr, le paiement des primes aux agents 

est le moyen et le seul moyen de peupler rapidement notre pays.
Faut-il peupler notre pavs7 Leoule/,. ce que#dit M llordcn:
“ .IL ML KLNDS PARFAITLMl NT COMPTL CJUL L’OLLST A ItK- 

“ SOIN D’LTRL l'LUFLL LT PLVPLL KUR-LL-CIi AMP ”
(Page 7115, Débats français 1908)
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Eh bien! le gouvernement veut peupler l’Ouest et. pour cela, il prend 
les mesures nécessaires.

D’ailleurs le parlement a été appel*1 à se prononcer sur cette question 
et il l’a fait d’une façon non équivoque, après une discussion sobre et ap
profondie de la question.

Le 13 avril dernier, M. Monk soumettait aux Communes la motion sui
vante :

Tout en reconnaissant l’importance en vue d’attirer vers nos bords des 
immigrants d’une bonne classe, la Chambré déclare qu’il est temps de ces
ser de payer une prime de tant par tète à des agents recruteurs d’immi
grants à destination du Canada.

Le 23 avril, la Chambre était appelée à voter sur cette proposition 
qui était rejetée par 95 voix contre 42.

Une majorité libérale de 53 voix se prononçait pour le maintien du 
système d’immigration, auquel le Canada doit l'admirable développement 
et les magnifiques progrès que nous signalions au début de cette étude.
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